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INTRODUCTION 

Le présent volume est le neuvième des Annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) ' . Il porte sur la 
période écoulée entre juillet 1977 et la fin de la onzième session de la Commission, 
en juin 1978. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie achève la 
présentation des documents qui ont trait au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa dixième session et reproduit notamment, parmi les textes dont on 
ne disposait pas quand le volume VIII a été préparé, ceux qui concernent les 
décisions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies. Dans cette 
même partie du volume figure aussi le rapport de la CNUDCI sur les travaux de 
sa onzième session, tenue à New York du 30 mai au 16 juin 1978. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la onzième 
session de la Commission, y compris les documents qui font partie intégrante des 
travaux préparatoires et des travaux de rédaction effectués pour le projet de 
convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. 

La troisième partie contient l'Acte final de la Conférence des Nations Unies 
sur le transport de marchandises par mer, qui s'est tenue à Hambourg 
(République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 1978; dans l'annexe I de 
l'Acte final figure le texte de la Convention des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer, 1978 (Règles de Hambourg), qui a été adoptée par 
la Conférence. En outre, la troisième partie présente une bibliographie établie 
par le Secrétariat, composée de titres récents relatifs aux travaux de la Commission, 
ainsi qu'une liste des documents de la CNUDCI. 

' Les volumes déjà publiés de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international [en abrégé ci-après : Annuaire... (année)] sont les suivants : 

1968-1970 
1971 
1972 

. . . . 1973 

1975 
1976 

. . . . 1977 

Publication 
des Nations Unies, 
numéro de vente : 

F.71.V.1 
F.72.V.4 
F.73.V.6 
F.74.V.3 
F.75.V.2 
F.76.V.5 
F.77.V.1 
F.78.V.7 
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Introduction 

1. A sa 5e séance plénière, le 23 septembre 1977, 
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa trente-deuxième session la question intitulée 
"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa 
dixième session" et de la renvoyer à la Sixième 
Commission. 

2. La Sixième Commission a examiné la question de 
sa 4e à sa 1 Ie séance, du 28 septembre au 6 octobre, et à 
ses 47e et 68e séances le 16 novembre et le 9 décembre. 

3. A la 4e séance, le 28 septembre, M. N. Gueiros 
(Brésil), président de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI) à sa 
dixième session, a présenté le rapport de la CNUDCI 
sur les travaux de cette session (A/32/17) '. 

4. A la 47e séance, le 16 novembre, le Rapporteur 
de la Sixième Commission a demandé si la Commission 
souhaitait inclure dans son rapport à l'Assemblée 
générale sur la question un exposé sommaire des 
principales tendances qui s'étaient dégagées au cours du 
débat sur le rapport de la CNUDCI. Après s'être référé' 
à la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale en 
date du 8 décembre 1967, relative aux publications et à 
la documentation de l'Organisation des Nations Unies, 
le Rapporteur a indiqué à la Commission quelles 
seraient les incidences financières de la décision 
proposée. A la même séance, la Sixième Commission a 
décidé que, compte tenu de la nature de la question, le 
rapport sur le point 113 de l'ordre du jour devrait 
contenir un exposé sommaire des principaux courants 
d'opinion qui s'étaient exprimés au cours du débat. 

5. En application de la résolution 2205 (XXI) 
adoptée par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, 
et conformément à la pratique suivie dans le passé, le 
rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa dixième 
session a été soumis, pour observations, à la Confé­
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED). Toutefois, la dixième 
session s'étant tenue plus tard dans l'année que de 
coutume, la CNUCED n'avait pu disposer du rapport 
sur les travaux de cette session à temps pour que le 
Conseil du commerce et du développement puisse 
l'examiner au cours de la première partie de sa 
dix-septième session qui s'était tenue du 23 août au 2 
septembre 1977. En conséquence, à sa 470e séance, le 25 
août 1977, le Conseil a décidé de renvoyer l'examen de 
la question à la deuxième partie de sa dix-septième 
session2. 

1 [Annuaire ... 1977, première partie, II, A.]. Ce rapport a été 
présenté conformément à une décision prise par la Sixième 
Commission à sa 1096e séance, le 13 décembre 1968 (voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Annexes, 
point 88 de l'ordre du jour, document A/7408, par. 3 [Annuaire ... 
1968-1970, deuxième partie, I, B, 2]). 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
deuxième session, Supplément n" 15 (A/32/15), vol. II par. 217. La 
deuxième partie de la dix-septième session du Conseil doit s'ouvrir le 
4 avril 1978. 

Propositions 
6. A sa 47e séance, la Sixième Commission a été 

saisie d'un projet de résolution (A/C.6/32/L.8) qui avait 
pour auteurs les pays suivants : Autriche, Brésil, 
Canada, Chypre, Egypte, Espagne, Finlande, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Indonésie, Jordanie, Kenya, Maroc, 
Nigeria, Pérou, Philippines, République-Unie de Tan­
zanie, Sierra Leone, Singapour, Turquie, Yougoslavie 
et Zaïre, auxquels se sont joints par la suite l'Argentine, 
la Hongrie, le Lesotho et le Soudan. [Pour le texte, 
voir par. 44 ci-après]. 

7. A la 68e séance, le 9 décembre, un second projet 
de résolution (A/C.6/32/L.14) a été présenté par 
l'Autriche, Chypre, le Ghana, la Grèce, le Kenya et la 
Sierra Leone3. Le texte en était le suivant : 

"CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE 

TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER 

"L'Assemblée générale, 
"Rappelant sa résolution 31/100 du 15 décembre 

1976, par laquelle elle a décidé de convoquer une 
conférence internationale de plénipotentiaires qui 
examinerait l'adoption d'une convention sur le 
transport de marchandises par mer, 

"Rappelant en outre que, par le paragraphe 4, g, de 
sa résolution 31/100, a prié le Secrétaire général 
d'inviter notamment "les organisations intergouver­
nementales régionales intéressées" à se faire repré­
senter à la Conférence par des observateurs, 

"Prenant note de l'avis exprimé par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional à sa dixième session, suivant lequel il était 
souhaitable d'inviter également à se faire représenter 
à la Conférence, par des observateurs, les organisa­
tions intergouvernementales d'un caractère non 
régional et les organisations non gouvernementales 
intéressées, en particulier les organisations qui 
avaient participé aux travaux de la Commission sur le 
thème de la Conférence (voir A/32/17, par. 58), 

"Notant également que le Secrétaire général, 
conformément au paragraphe 2 de la résolution 
31/100 autorisant la convocation de la Conférence à 
New York "ou en tout autre lieu approprié pour 
lequel le Secrétaire général pourrait recevoir une 
invitation", a accepté l'invitation du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne à tenir la 
Conférence à Hambourg du 6 au 31 mars 1978. 

" 1 . Remercie le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne de son offre d'accueillir la 
Conférence des Nations Unies sur le transport des 
marchandises par mer à Hambourg du 6 au 31 mars 
1978; 

3 A la même séance, le Président a annoncé que les auteurs 
n'insistaient pas pour que le projet de résolution A/C.6/32/L.14 soit 
mis aux voix et avaient donné leur agrément à un projet de décision 
par consensus sur le sujet de leur projet de résolution [pour la 
décision, voir par. 45 ci-après]. 
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"2. Prie le Secrétaire général d'inviter à se faire 
représenter à la Conférence, par des observateurs, 
outre les organisations, mouvements de libération 
nationale, institutions et organes des Nations Unies 
mentionnés dans la résolution 31/100 du 15 décembre 
1976, les organisations intergouvernementales inté­
ressées et les organisations non gouvernementales qui 
ont participé aux travaux de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
relatifs au thème de la Conférence". 

Débat 

8. Les principaux courants d'opinion qui se sont 
dégagés à la Sixième Commission au sujet du rapport de 
la CNUDCI sur les travaux de sa dixième session sont 
analysés succinctement dans les sections A à I ci-après. 
Les sections A et B ont trait aux observations générales 
sur le rôle et les fonctions de la CNUDCI ainsi que sur 
ses méthodes de travail tandis que les autres sections 
sont consacrées aux délibérations de la Sixième Com­
mission sur les questions particulières étudiées par la 
CNUDCI à sa dixième session, à savoir : la vente 
internationale des marchandises (section Q; les paie­
ments internationaux (section D); l'arbitrage commer­
cial international (section E); la responsabilité en cas de 
dommages causés par des produits destinés au com­
merce international ou entrant dans les circuits du 
commerce international (section F); la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial internatio­
nal (section G); les travaux futurs (section H); et des 
questions diverses (section I). 

A. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

9. Les représentants ont, comme ils l'avaient fait 
dans le passé, souligné l'importance des travaux de la 
CNUDCI. Il a été généralement reconnu que les travaux 
de la CNUDCI en faveur de l'unification, de l'harmoni­
sation et du développement progressif du droit com­
mercial international contribuaient à éliminer les obsta­
cles au développement des échanges commerciaux 
équitables, encourageaient la mise au point de politi­
ques commerciales saines et créaient un climat de 
confiance propice aux transactions transnationales, 
toutes choses qui, sur un plan plus général, ne 
pouvaient que promouvoir l'instauration de relations 
amicales et la coopération entre les Etats, contribuant 
ainsi à la paix et à la sécurité mondiales. 

10. Les représentants ont également porté une 
appréciation favorable sur les progrès réalisés par la 
CNUDCI, ses groupes de travail et son secrétariat dans 
l'exécution du programme de travail, progrès attestés 
par le nombre de textes hautement importants mis au 
point par la CNUDCI depuis sa création relativement 
récente. Le projet de Convention sur la vente interna­
tionale de marchandises dont l'Assemblée générale était 
saisie à la présente session était une nouvelle preuve de 
ces progrès. 

11. Un certain nombre de représentants ont ins­
tamment prié la CNUDCI de tenir plus largement 

compte dans ses travaux des besoins propres aux pays 
en développement. D'aucuns ont également exprimé 
l'avis que la CNUDCI pourrait contribuer plus 
qu'elle ne l'avait fait jusqu'à présent aux efforts 
déployés pour mettre en oeuvre les objectifs du nouvel 
ordre économique international tels qu'ils étaient 
énoncés dans les résolutions des sixième et septième 
sessions extraordinaires de l'Assemblée générale. 

12. Rappelant que la dixième session de la 
CNUDCI s'était tenue à Vienne sur l'invitation du 
Gouvernement autrichien, des représentants ont 
remercié ce gouvernement de la générosité dont il avait 
fait preuve en accueillant la CNUDCI. 

B. — MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

13. Des représentants ont déclaré qu'ils conti­
nuaient d'approuver les méthodes de travail de la 
CNUDCI et de ses groupes de travail. L'on a fait 
remarquer que les progrès réalisés par la CNUDCI 
étaient en grande partie dus à l'efficacité de ses 
méthodes et, en particulier, à la pratique consistant à 
faire effectuer les travaux de fond par des groupes de 
travail composés d'experts, chaque groupe de travail 
étudiant un sujet particulier lui ayant été renvoyé par la 
CNUDCI. 

14. Des représentants se sont également félicités du 
fait que la CNUDCI, par l'intermédiaire de son 
secrétariat, procède à des consultations et, dans la 
mesure du possible, instaure une collaboration avec les 
autres organes des Nations Unies et avec les organisa­
tions intergouvernementales, les organisations non 
gouvernementales internationales et régionales exerçant 
des activités dans les domaines particuliers intéressant la 
CNUDCI. L'on a déclaré que l'importance de cette 
pratique, qui permettait à la fois d'éviter les doubles 
emplois inutiles et de faire en sorte que les travaux de la 
CNUDCI bénéficient de l'éclairage apporté par le plus 
large éventail de points de vue, ne saurait être 
surestimée. 

C. — VENTE INTERNATIONALE DES MARCHANDISES 

15. Soulignant la position centrale occupée par le 
droit de la vente dans le droit commercial international, 
de nombreux représentants ont félicité la CNUDCI et 
son groupe de travail de la vente internationale des 
objets mobiliers corporels d'avoir mené à bien l'élabo­
ration d'un projet de Convention sur la vente interna­
tionale de marchandises qui, a-t-on fait observer, 
constituait le point le plus important de sa dixième 
session. Le texte présenté par la CNUDCI (voir 
A/32/17, par. 35) fournissait, a-t-on dit, une excellente 
base pour l'élaboration d'une convention en la matière. 

16. En ce qui concerne la recommandation de la 
CNUDCI tendant à ce que l'Assemblée générale 
convoque, à une date appropriée, une conférence de 
plénipotentiaires chargée de conclure, sur la base du 
projet de Convention approuvé par la CNUDCI, une 
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convention sur la vente internationale de marchandises, 
la plupart des représentants se sont prononcés en faveur 
de la convocation d'une telle conférence à une date 
appropriée. On a toutefois rappelé à cet égard que la 
CNUDCI avait l'intention de soumettre à l'Assemblée 
générale, à sa trente-troisième session, des projets de 
disposition sur la formation et la validité des contrats 
de vente internationale de marchandises, ainsi que des 
recommandations appropriées quant à la suite à donner 
à ces projets de dispositions. Ces recommandations 
porteraient probablement sur le point de savoir si les 
règles relatives à la formation et à la validité des contrats 
devaient être incorporées dans la Convention sur la 
vente internationale de marchandises ou faire l'objet 
d'une convention distincte et, dans ce dernier cas, si les 
deux textes devraient être examinés par une seule et 
même conférence ou par deux conférences distinctes. 
Pour cette raison, un certain nombre de représentants 
ont estimé qu'il était préférable de ne pas adopter une 
position catégorique au sujet de ces questions et, plus 
précisément, de ne prendre aucune décision tant que la 
CNUDCI elle-même ne les aurait pas examinées et 
n'aurait pas formulé de recommandations appropriées. 

17. La plupart des représentants, sans se déclarer en 
désaccord avec ce dernier point de vue, ont néanmoins 
souligné le rapport entre les règles relatives à la 
formation et à la validité des contrats de vente de 
marchandises et les règles régissant les droits et 
obligations réciproques des parties contractantes; à leur 
avis, il était donc souhaitable que les deux textes soient 
au moins examinés par la même conférence de plénipo­
tentiaires, même s'ils devaient par la suite prendre la 
forme de deux conventions distinctes. On a en outre 
fait observer qu'une telle façon de procéder avait en 
plus le mérite d'être plus économique. 

18. Sur le point de savoir si l'ensemble de règles 
relatives à la vente internationale de marchandises 
élaboré par la CNUDCI devait être publié sous la forme 
de règles uniformes d'utilisation facultative à l'inten­
tion des parties à une opération de vente ou incorporé 
dans une convention, la plupart des représentants se 
sont prononcés en faveur d'une convention multilaté­
rale ayant force obligatoire — et ce pour des raisons 
analogues à celles exposées dans le rapport de la 
CNUDCI (ibid., par. 20 à 32). L'on a toutefois suggéré 
des solutions autres que les deux solutions susmen­
tionnées. Par exemple, la Sixième Commission elle-
même pourrait se constituer en une sorte de conférence 
de plénipotentiaires qui se réunirait chaque année pour 
adopter des instruments qui auraient force obligatoire 
pour les Etats ayant participé au vote. L'on pourrait 
également demander aux Etats de soumettre à la 
CNUDCI leurs observations sur le texte d'un projet de 
Convention, ces observations pouvant alors être incor­
porées par la CNUDCI au texte du projet qui serait 
soumis pour adoption à l'Assemblée générale. 

19. Bien que la plupart des délégations aient préféré 
se réserver le droit de communiquer ultérieurement les 
observations de leur gouvernement quand au fond des 
dispositions du projet de Convention présenté par la 

CNUDCI, ces dispositions ont néanmoins fait l'objet 
d'un certain nombre d'observations préliminaires. En 
premier lieu, les représentants se sont accordés à 
reconnaître que, en élaborant le texte approuvé par la 
CNUDCI, le Groupe de travail de la vente internatio­
nale des objets mobiliers corporels avait atteint 
l'objectif qui lui avait été fixé, c'est-à-dire, comme on 
l'a rappelé, d'examiner la Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI) en 
annexe à la Convention de La Haye de 1964 et de lui 
apporter les modifications nécessaires pour la rendre 
plus largement acceptable par les Etats dotés de 
systèmes juridiques, sociaux et économiques diffé­
rents 4. 

20. A cet égard, deux particularités du texte ont 
suscité des appréciations favorables. D'une part, le 
texte ne reposait pas uniquement sur des notions 
juridiques familières à un petit nombre d'Etats seule­
ment mais traduisait une volonté réelle de fondre, dans 
la mesure du possible, des concepts empruntés aux 
principaux systèmes juridiques en vigueur dans le 
monde. D'autre part, on a fait observer que le texte 
visait aussi à mieux équilibrer les intérêts du vendeur et 
ceux de l'acheteur, qu'ils soient originaires de pays 
développés ou de pays en développement. On avait pu 
ainsi produire un texte qui ne représentait pas seule­
ment un progrès considérable par rapport à la LUVI, 
mais était mieux à même que cette dernière de recueillir 
l'adhésion d'un grand nombre d'Etats. 

21. De nombreux représentants ont constaté avec 
satisfaction que le texte adopté par la CNUDCI, tout en 
couvrant la même matière que la LUVI, était beaucoup 
plus court et plus simple que celle-ci, ce qui en 
faciliterait la compréhension et l'utilisation. A propos 
du paragraphe 3 de l'article premier, selon lequel ni la 
nationalité des parties ni le caractère civil ou commer­
cial des parties ou du contrat ne sont pris en 
considération dans la détermination du domaine d'ap­
plication de la Convention, on a estimé que la CNUDCI 
avait été bien inspirée d'exclure du projet de conven­
tion des notions comme la nationalité, qui sont factices 
et prêtent à confusion. 

22. Toutefois, diverses dispositions du projet de 
convention ont suscité des questions et des réserves. 
Ainsi, plusieurs représentants ont estimé que la portée 
du projet de Convention était peut-être trop limitée, 
alors que d'autres ont jugé qu'elle ne l'était probable­
ment pas assez eu égard aux types de contrats que l'on 
cherchait à y inclure, tels que les contrats relatifs à la 
vente de gaz et d'électricité. On s'est également 
inquiété de l'importance reconnue aux usages commer­
ciaux dans l'article 7, car une telle disposition introdui­
sait un élément d'incertitude dans les relations contrac­
tuelles et, en tout cas, favorisait indûment les pays 
industrialisés qui avaient créé ces usages et les connais­
saient mieux. En sens contraire, l'article 7 a été cité 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
quatrième session, Supplément n° 18, par. 38, al. a du paragraphe 3 
de la résolution. 



Première partie. — Dixième session 9 

comme un excellent exemple de la souplesse qui devait 
caractériser les dispositions du projet de Convention, 
puisque les usages joueraient un rôle important dans 
l'interprétation et l'application des principes énoncés 
dans le projet. 

23. De même, si les dispositions de l'article 26 
(livraison des marchandises libres de tout droit ou 
prétention d'un tiers fondée sur la propriété indus­
trielle ou intellectuelle) ont été favorablement accueil­
lies par un certain nombre de représentants, d'autres 
ont été d'avis que la question sortait du cadre de la 
vente des marchandises proprement dite et qu'elle était 
de toute manière bien trop complexe pour être traitée 
comme l'avait fait la CNUDCI. Un certain nombre 
d'observations ont également été formulées au sujet du 
bien-fondé de l'inclusion dans le projet de dispositions 
prévoyant le versement d'un intérêt à une partie lésée 
par une contravention au contrat. 

24. Mais la disposition qui a suscité le plus grand-
nombre de doutes et de réserves est l'article 37 aux 
termes duquel si la vente est valablement conclue sans 
que le contrat ne détermine ou ne permette de 
déterminer le prix des marchandises vendues, l'ache­
teur doit payer le prix habituellement pratiqué par le 
vendeur au moment de; la conclusion du contrat ou, si 
ce prix ne peut être constaté, le prix habituellement 
pratiqué audit moment, dans des circonstances compa­
rables, pour les mêmes marchandises. 

25. De nombreux arguments ont été avancés contre 
cette disposition : on a fait valoir qu'elle était injuste 
pour l'acheteur puisqu'elle permettait en fait au 
vendeur de fixer le prix des marchandises lorsqu'il 
n'avait pas été déterminé autrement par les parties; que 
si l'on devait présumer que le contrat est valide en pareil 
cas, il serait préférable de stipuler que l'acheteur doit 
payer un "prix raisonnable"; que cette disposition était 
contraire aux principes appliqués dans de nombreux 
systèmes juridiques, car, le prix étant un élément 
essentiel du contrat de vente, son absence en mettait la 
validité en cause et ne permettait donc pas de fixer le 
prix de la manière envisagée par la disposition; que cette 
dernière introduirait des complications et des incerti­
tudes inutiles dans les relations contractuelles; et enfin, 
qu'elle portait sur un point lié à la validité du contrat, 
question qu'il avait été convenu de pas aborder dans le 
projet de Convention. 

26. Il a également été dit que, puisque l'article 37 
avait pour effet que la non-détermination du prix 
n'entraînait pas la nullité du contrat, il serait préférable 
de l'indiquer expressément, de façon à éviter des 
interprétations erronées. 

D. — PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

27. Plusieurs représentants ont pris note des pro­
grès constants des travaux de la CNUDCI sur les 
paiements internationaux, et un certain nombre d'entre 
eux se sont expressément ralliés aux décisions qu'elle a 
prises à sa dixième session concernant les sûretés réelles 
et les garanties contractuelles, telles qu'elles figurent au 
paragraphe 37 de son rapport. 

28. On a toutefois souligné la nécessité de poursui­
vre les travaux préliminaires, comme la CNUDCI le 
proposait, afin de déterminer la nécessité et l'intérêt, 
sur le plan pratique, de règles uniformes sur les sûretés 
aux fins du commerce international. A cet égard, on a 
également estimé que la seule élaboration de règles de 
conflit de lois permettrait peut-être de répondre 
comme il convient aux besoins existant dans ce 
domaine. 

È. — ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 

29. Tous les représentants ont relevé avec satisfac­
tion l'accueil favorable réservé au Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI5, depuis son adoption, et noté 
que ce règlement était de plus en plus largement 
appliqué dans le contexte de l'arbitrage commercial 
international. Ils ont spécialement félicité le Comité 
juridique consultatif africano-asiatique d'avoir décidé 
de recommander à ses Etats membres l'application du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI pour le règle­
ment des litiges nés des relations commerciales interna­
tionales. 

30. De nombreux représentants ont également noté 
que le Comité juridique consultatif africano-asiatique 
avait présenté à la CNUDCI, pour examen à sa dixième 
session, des propositions concernant l'arbitrage com­
mercial international, en particulier l'exécution des 
sentences arbitrales. Ces propositions soulevaient des 
questions extrêmement importantes, et le Comité 
juridique consultatif africano-asiatique devait être 
félicité de son initiative en la matière. Il était également 
encourageant de constater que la CNUDCI avait décidé 
d'étudier et d'examiner à fond ces questions. 

F. — RESPONSABILITÉ EN CAS DE DOMMAGES CAUSÉS 
PAR DES PRODUITS DESTINÉS AU COMMERCE 
INTERNATIONAL OU ENTRANT DANS LES CIR­
CUITS DU COMMERCE INTERNATIONAL 

31. Un certain nombre de représentants ont pris 
note de la décision de la CNUDCI de ne pas poursuivre 
pour le moment ses travaux relatifs à la responsabilité 
du fait des produits, et ils ont exprimé leur accord à 
ce sujet. L'espoir a toutefois été exprimé que la 
CNUDCI pourrait reprendre plus tard l'examen de 
cette question, lorsque les circonstances seraient plus 
propices. 

G. — FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIÈRE DE 
DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

32. De nombreux représentants, notamment ceux 
des pays en développement, ont dit regretter que le 
deuxième Colloque de la CNUDCI sur le droit 
commercial international ait dû être annulé, faute de 
contributions volontaires suffisantes. Ils ont souligné 
l'importance que leurs pays respectifs attachaient aux 

5 Ibid., trente et unième session, Supplément n° 17 (A/31/17), 
par. 57 (Annuaire ... 1976, première partie, II, A). 
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activités de formation et d'assistance de la CNUDCI, 
faisant remarquer que l'objectif d'unification, d'har­
monisation et de développement progressif du droit 
commercial international ne pouvait être atteint que 
dans la mesure où l'on disposait dans le monde entier 
des connaissances spécialisées nécessaires touchant cette 
partie du droit. Les pays en développement étaient très 
désireux de participer activement au développement du 
commerce international mais, jusqu'ici, ils avaient été 
gênés par le manque de connaissances spécialisées 
nécessaires. En outre, ils avaient dû continuer à s'en 
remettre, pour leurs propres échanges extérieurs, à des 
partenaires commerciaux étrangers bien armés dans ce 
domaine. 

33. Il a été également suggéré, à cet égard, que la 
CNUDCI examine des moyens — autres que l'organi­
sation de colloques qui paraissaient onéreux et trop 
restrictifs quant au nombre des participants et des 
sujets traités — pour encourager le développement des 
connaissances spécialisées en matière de droit commer­
cial international, notamment dans les pays du tiers 
monde. Une possibilité à mentionner à cet égard était la 
mise en place d'un système d'aide à la recherche par 
l'intermédiaire de l'Université des Nations Unies. 

34. Des opinions divergentes ont été exprimées 
concernant la recommandation de la CNUDCI tendant 
à ce que l'Assemblée générale examine la possibilité de 
financer, en totalité ou en partie, les colloques de la 
CNUDCI pour le droit commercial international par 
imputation sur le budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies. Plusieurs représentants se sont 
déclarés peu favorables à cette méthode de financement 
des colloques. Le budget de l'Organisation s'était 
rapidement accru ces dernières années, et il ne fallait 
pas y ajouter cette charge supplémentaire, eu égard 
notamment à d'autres priorités. En outre, l'insuffi­
sance des contributions volontaires destinées au finan­
cement des colloques pouvait être considérée comme 
témoignant en soi d'un manque d'intérêt des Etats 
Membres pour le programme. A cet égard, on a 
également insisté sur la nécessité d'apprécier cette 
recommandation, non pas isolément, mais bien en 
fonction des principes et précédents établis pour le 
financement des activités de l'Organisation des Nations 
Unies. Dans cette optique, les dépenses afférentes au 
colloque de la CNUDCI semblaient de celles qui 
doivent être financées par des contributions volontai­
res, et non par imputation sur le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies 

35. Néanmoins, la plupart des représentants qui ont 
pris la parole à ce sujet ont appuyé les recommandations 
de la CNUDCI. Certains, tout en reconnaissant la 
nécessité de ne pas grever inutilement le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, ont 
pourtant souscrit aux recommandations de la 
CNUDCI, et ce pour plusieurs raisons. D'abord, la 
CNUDCI et les Etats Membres avaient reconnu 
l'importance du programme à maintes reprises; le grand 
nombre de candidats qualifiés, originaires de nombreux 
Etats, qui avaient été recommandés par leurs gou­

vernements pour participer aux colloques prouvait à 
l'évidence la valeur du programme et le désir des Etats 
de le voir maintenu. Ensuite, la CNUDCI s'était 
jusqu'ici efforcée de financer cette activité uniquement 
au moyen de contributions volontaires des gouverne­
ments et d'autres sources, mais les résultats avaient été 
décevants. Il fallait donc être réaliste et reconnaître que 
la seule façon de poursuivre ce programme fort utile 
était de prévoir des crédits à ce titre dans le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Quant 
au coût lui-même, on a fait observer qu'il était 
modeste : le montant total des dépenses prévues pour 
le deuxième colloque de la CNUDCI était d'environ 
25 000 dollars des Etats-Unis. En outre, on n'excluait 
pas les contributions volontaires; en fait, les crédits 
ouverts au budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies ne feraient que compléter, le cas échéant, 
les sommes reçues sous forme de contributions 
volontaires. 

H. — TRAVAUX FUTURS 

36. Certains représentants, notant avec satisfaction 
que la CNUDCI avait achevé ou était sur le point 
d'achever ses travaux concernant la plupart des ques­
tions prioritaires inscrites à son programme et s'atta­
chait donc maintenant à établir un nouveau programme 
de travail pour l'avenir, lui ont rendu hommage pour 
les progrès ainsi réalisés. Le fait que la CNUDCI avait 
entrepris à cet égard de demander les vues des 
gouvernements et des organisations intergouvernemen­
tales et non gouvernementales intéressées, ainsi que de 
les consulter, a été relevé avec satisfaction. 

37. Tout en indiquant que les propositions officiel­
les de leurs gouvernements avaient déjà été communi­
quées à la CNUDCI ou le seraient bientôt, plusieurs 
représentants ont mentionné un certain nombre de 
sujets et de questions particulières que la CNUDCI 
devrait envisager d'inclure dans son nouveau pro­
gramme de travail, et notamment : les règles concernant 
le transfert de propriété; les clauses de force majeure 
dans les contrats; l'assurance transport; les contrats 
entre agents d'expédition dans l'importation et l'expor­
tation de marchandises; les règles applicables au 
transport multimodal; les contrats de coopération 
économique (autres que les contrats de vente); les 
contrats types dans des domaines autres que celui de la 
vente de marchandises, par exemple contrats entre 
particuliers touchant l'octroi de licences et le transfert 
de technologie; les problèmes créés par la concentration 
économique à l'échelon international, y compris les 
activités des sociétés multinationales, et l'harmonisa­
tion de la législation antitrust. On a également souligné 
que la participation croissante de l'Etat et des organis­
mes publics au commerce international avait commencé 
à soulever, concernant la limite entre le droit privé et le 
droit public, des questions que la CNUDCI pourrait 
prendre comme point de départ pour entreprendre des 
travaux en collaboration avec d'autres organisations 
compétentes. 
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38. Plusieurs représentants ont appelé particuliè­
rement l'attention sur le rôle que la CNUDCI pouvait 
jouer, à leur avis, dans la restructuration des relations 
économiques internationales selon les grandes lignes 
indiquées dans les résolutions adoptées aux sixième et 
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée géné­
rale relatives à l'instauration d'un nouvel ordre écono­
mique international. Il fallait absolument que la 
CNUDCI ne se borne pas à revoir les textes existants ou 
à faire un travail purement technique dans des domaines 
déjà connus. Entre autres questions importantes qui 
pourraient être examinées dans ce contexte, il fallait 
mentionner l'élimination de la discrimination en 
matière de commerce international, ainsi que certaines 
questions relatives aux matières premières et aux 
produits de base, au système monétaire international et 
à l'industrialisation. A cet égard, cependant, l'avis a été 
exprimé que la CNUDCI devait continuer, dans ses 
travaux futurs, à s'efforcer de maintenir l'équilibre 
entre une conception globale du développement du 
droit commercial international, d'une part, et le travail 
plus concret de formulation de projets de dispositions, 
d'autre part. 

39. D'une manière générale, les représentants ont 
approuvé la proposition tendant à instaurer à l'avenir 
une collaboration plus concrète entre la CNUDCI et 
d'autres organisations internationales s'occupant de 
l'unification du droit privé, comme l'Institut interna­
tional pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) et 
la Conférence de La Haye de droit international privé, 
et, en particulier, la proposition de créer un groupe 
consultatif composé des représentants des secrétariats 
de ces trois organismes en vue de promouvoir une telle 
collaboration. 

40. Certains représentants, soulignant l'importance 
pour le commerce international et pour leur pays 
respectif d'un régime international du transport des 
marchandises par mer, se sont félicités de l'organisation 
de la Conférence de plénipotentiaires qui doit se tenir 
prochainement à Hambourg, du 6 au 31 mars 1978, en 
vue de conclure, à partir du projet de texte approuvé 
par la CNUDCI à sa neuvième session, une convention 
sur le transport des marchandises par mer, et ils se sont 
déclarés optimistes quant aux résultats de cette confé­
rence. Des représentants ont également approuvé le lieu 
choisi pour la Conférence et remercié le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne d'avoir géné­
reusement offert d'accueillir la Conférence. 

41. En revanche, un certain nombre de représen­
tants ont fait observer que la date prévue pour la 

32/145. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

Conférence faisait craindre un chevauchement avec la 
prochaine session de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer. Il fallait veiller à éviter de fixer 
des dates trop rapprochées pour les conférences 
juridiques car cela risquait d'empêcher de nombreux 
Etats, notamment parmi les pays en développement, de 
se faire représenter à ces conférences, faute d'un 
personnel suffisant. 

I. — QUESTIONS DIVERSES 

42. Plusieurs représentants ont abordé la question 
d'un transfert éventuel de New York à Vienne du 
Service du droit commercial international du Service 
juridique, qui assure le secrétariat de la CNUDCI. On a 
dit que, par souci d'efficacité et d'économie et aussi 
pour faciliter la tâche des Etats, notamment des pays en 
développement dont beaucoup n'avaient pas de repré­
sentant à Vienne, il était souhaitable que les travaux de 
la CNUDCI continuent d'être accomplis principale­
ment à New York. Il fallait également espérer que, en 
cas de transfert, le secrétariat disposât d'installations 
de recherche et de services d'appui suffisants, afin de 
pouvoir préserver l'excellente qualité de ses travaux. 
On a également estimé qu'il conviendrait de prendre 
l'avis de la CNUDCI à ce sujet. 

Décisions 

43. A sa 47e séance, la Sixième Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.6/32/L.8 par 
consensus. A sa 68e séance, le 9 décembre, elle a adopté 
un projet de décision. [Pour le texte, voir par. 45 
ci-après.] 

Recommandations de la Sixième Commission 

44. La Sixième Commission recommande à l'As­
semblée générale d'adopter le projet de résolution 
suivant : 

[Texte non reproduit dans la présente section. Le 
projet de résolution a été adopté sans changement par 
l'Assemblée générale en tant que résolution 32/145. 
Voir section C ci-après]. 

45. La Sixième Commission recommande à l'As­
semblée générale d'adopter le projet de décision 
suivant : 

[Texte non reproduit dans la présente section. Le 
projet de décision a été adopté sans changement par 
l'Assemblée générale en tant que décision 32/438. Voir 
section C ci-après]. 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa dixième session '. 

C. — Assemblée générale : résolution 32/145 et décision 32/438 du 16 décembre 1977 

. i Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
L Assemblée générale, session, Supplément n° 17 (A/32/17) (Annuaire ... 1977, première 
Ayant examiné le rapport de la Commission des partie, n, A). 
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Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini 
son objet et son mandat, sa résolution 3108 (XXVIII) 
du 12 décembre 1973, par laquelle elle a élargi la 
composition de la Commission, ainsi que sa résolution 
31/99 du 15 décembre 1976, par laquelle elle a autorisé 
les gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas 
membres de la Commission à assister aux sessions de la 
Commission et de ses groupes de travail en qualité 
d'observateurs, ainsi que ses précédentes résolutions 
concernant les rapports de la Commission sur les 
travaux de ses sessions annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1" mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 
décembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial interna­
tional, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer­
selle entre tous les Etats sur la base de l'égalité et à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les 
peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
de différents systèmes sociaux et juridiques en harmo­
nisant les règles du droit commercial international, 

Notant avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
achevé ou est sur le point d'achever ses travaux sur un 
grand nombre de questions prioritaires inscrites à son 
programme de travail, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international sur les travaux de sa dixième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progrès qu'elle a 
réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés 
en vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de 
travail; 

3. Note avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
achevé ses travaux relatifs au projet de convention sur la 
vente internationale de marchandises2 et qu'elle â 
l'intention de saisir l'Assemblée générale, à sa trente-
troisième session, de projets de dispositions sur la 
formation et la validité des contrats de vente internatio­
nale de marchandises, accompagnés de recommanda­
tions appropriées quant à la suite à donner à ces projets 
de dispositions; 

4. Note avec regret que le deuxième colloque sur le 
droit commercial international n'a pu avoir lieu à cause 
de l'insuffisance des contributions volontaires de 
gouvernements et d'autres sources; 

2 Ibid., chap. II, sect. C. 

5. Recommande à la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions 
inscrites à son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial internatio­
nal, en tenant compte des intérêts particuliers des pays 
en développement; 

c) De maintenir une collaboration étroite avec la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement et de continuer à collaborer avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international; 

d) De continuer à maintenir une liaison avec la 
Commission des sociétés transnationales pour l'examen 
des problèmes juridiques au sujet desquels la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial 
international pourrait prendre des mesures; 

e) De continuer à accorder une attention particu­
lière aux intérêts des pays en développement et de tenir 
compte des problèmes propres aux pays sans littoral; 

f) De maintenir à l'étude son programme et ses 
méthodes de travail en vue d'accroître encore davantage 
l'efficacité de ses travaux; 

6. Demande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de continuer à 
tenir compte des dispositions pertinentes des rês6iu-
tions adoptées par l'Assemblée générale à ses sixième et 
septième sessions extraordinaires, où sont énoncés les 
principes fondamentaux du nouvel ordre économique 
international, en gardant présente à l'esprit la nécessité, 
pour les organes de l'Organisation des Nations Unies, 
de participer à l'application de ces résolutions; 

7. A ccueille avec satisfaction la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international de revoir, dans un proche avenir, son 
programme de travail à long terme3 et, à ce propos, 
prie les gouvernements de faire connaître leurs vues et 
suggestions au sujet de ce programme; 

8. Exprime l'opinion que le projet de convention 
sur la vente internationale de marchandises, de même 
que les projets de dispositions sur la formation et la 
validité des contrats de vente internationale de mar­
chandises visés au paragraphe 3 ci-dessus, devraient être 
examinés par une conférence de plénipotentiaires à "une 
date appropriée; 

9. Décide de différer jusqu'à sa trente-troisième 
session, lorsqu'elle aura reçu de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
des recommandations relatives aux projets de disposi­
tions sur la formation et la validité des contrats de vente 
internationale de marchandises, sa décision quant à la 
date appropriée à fixer pour la convocation de la 
conférence de plénipotentiaires mentionnée au para­
graphe 8 ci-dessus et quant au mandat de cette 
conférence; 

3 Ibid., trente et unième session, Supplément n° 17 (A/31/17), 
chap. VIII, sect. A(Annuaire ... 1976, première partie, II, A). 
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10. Fait appel à tous les gouvernements et aux 
organisations, institutions et particuliers pour qu'ils 
envisagent de faire des contributions, notamment 
financières, qui rendraient possible l'organisation des 
colloques sur le droit commercial international envisa­
gés par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international; 

11. Prie le Secrétaire général d'étudier comment 
obtenir des ressources suffisantes pour financer les 
colloques sur le droit commercial international qui sont 
organisés tous les deux ans par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 
en tenant compte des contributions volontaires reçues 
et de la recommandation pertinente adoptée par la 
Commission à sa 185e séance, le 17 juin 1977" et de 
faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-
troisième session; 

12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international les comptes rendus des débats que 
l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa trente-
deuxième session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa dixième session. 

105e séance plénière 
4 Ibid., trente-deuxième session, Supplément n" 17 (A/32/17), 

chap. VI {Annuaire ... 1977, première partie, II, A). 

32/438. Conférence des Nations Unies sur le trans­
port de marchandises par mer 

A sa 105e séance plénière, le 16 décembre 1977, étant 
entendu que c'est à la Conférence des Nations Unies 
sur le transport de marchandises par mer, qui doit se 
tenir à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) 
du 6 au 31 mars 1978, qu'il appartient de se prononcer 
au sujet des organisations non gouvernementales 
qu'elle entend inviter à participer à ses travaux et du 
statut à leur conférer, et dans l'espoir que la Confé­
rence prendra une décision favorable en la matière, 
l'Assemblée générale sur recommandation de la 
Sixième Commission5 : 

a) A pris acte du paragraphe 58 du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international sur les travaux de sa dixième session6; 

b) A décidé de prier le Secrétaire général d'inviter 
les organisations visées dans ce paragraphe. 

5 Ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 113 de l'ordre 
du jour, document A/32/402, par. 45 (reproduit dans le présent. 
volume, première partie, I, B). 

« Ibid., trente-deuxième session, Supplément n" 17 (A/32/17) 
[Annuaire ... 1977, première partie, II, A]. 
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Introduction 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la onzième session de la 
Commission, qui s'est tenue à New York, du 30 mai au 
16 juin 1978. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adop­
tée par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce 
rapport est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi 
présenté pour observation à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. — Organisation de la session 

A. — OUVERTURE DE LA SESSION 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
onzième session le 30 mai 1978. La session a été ouverte 
par M. Erik Suy, conseiller juridique, au nom du 
Secrétaire général. 

B — COMPOSITION ET PARTICIPATION 

4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée géné­
rale, portant création de la CNUDCI, prévoyait que 

Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n" 17. 
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celle-ci serait composée de 29 Etats élus par l'Assem­
blée générale. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'As­
semblée générale a élargi la composition de la Commis­
sion et a porté à 36 le nombre de ses membres. Les 
membres actuels de la Commission, élus le 12 décembre 
1973 et le 15 décembre 1976, sont les Etats suivants1 : 
Allemagne, République fédérale d'*, Argentine*, Aus­
tralie**, Autriche**, Barbade*, Belgique*, Brésil*, 
Bulgarie*, Burundi**, Chili**, Chypre*, Colombie**, 
Egypte**, États-Unis d'Amérique*, Finlande**, 
France**, Gabon*, Ghana**, Grèce*, Hongrie*, Inde*, 
Indonésie**, Japon **, Kenya*, Mexique*, Nigeria**, 
Philippines*, République arabe syrienne*, République 
démocratique allemande**, République-Unie de Tan­
zanie**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord**, Sierra Leone*, Singapour**, Tché­
coslovaquie*, Union des Républiques socialistes. 
soviétiques** etZaire*. 

5. A l'exception du Burundi, du Gabon, de la 
République arabe syrienne et de la Sierra Leone, tous 
les membres de la Commission étaient représentés à la 
session. 

6. Etaient également présents des observateurs 
envoyés par les Etats Membres des Nations Unies dont 
les noms suivent : Bhoutan, Birmanie, Canada, Cuba, 
Espagne, Iraq, Irlande, Niger, Ouganda, Pays-Bas, 
Pérou, Pologne, Roumanie, Sénégal, Suède, Trinité-
et-Tobago, Turquie, Venezuela et Yougoslavie. 

7. Les institutions spécialisées, organismes inter­
gouvernementaux et organisations internationales non 
gouvernementales ci-après étaient représentés par des 
observateurs : 

Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session 
annuelle ordinaire de la Commission en 1980. 

Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session 
annuelle ordinaire de la Commission en 1983. 

1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un mandat de 
six ans, mais pour la première élection, le mandat de 14 membres, 
désignés par le Président de l'Assemblée par tirage au sort, venait à 
expiration au bout de trois ans (31 décembre 1970); le mandat des 15 
autres membres au bout de six ans (31 décembre 1973). En 
conséquence, l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, a 
élu 14 membres pour un mandat complet de six ans, prenant fin le 31 
décembre 1976, et, à sa vingt-huitième session, 15 membres pour un 
mandat complet de six ans, prenant fin le 31 décembre 1979. 
L'Assemblée générale a également élu, à sa vingt-huitième session, 
sept membres supplémentaires. Le mandat de trois de ces sept 
membres supplémentaires, désignés par le Président de l'Assemblée 
générale par tirage au sort, devait prendre fin au bout de trois ans (31 
décembre 1976) et le mandat des quatre autres membres au bout de six 
ans (31 décembre 1979). Pour pourvoir les sièges qui deviendraient 
vacants à la Commission le 31 décembre 1976, l'Assemblée générale à 
sa trente et unième session, le 15 décembre 1976, a élu (ou réélu) 17 
membres de la Commission. Conformément à la résolution 31/99 du 
15 décembre 1976, les nouveaux membres sont entrés en fonctions le 
premier jour de la session annuelle ordinaire de la Commission 
suivant leur élection (le 23 mai 1977) et leur mandat expirera la veille 
de l'ouverture de la septième session annuelle ordinaire de la 
Commission suivant leur élection (en 1983). En outre, la durée du 
mandat des membres dont le mandat devait expirer le 31 décembre 
1979 sera prolongée jusqu'à la veille de la session annuelle ordinaire 
de 1980 de la Commission. 

a) Institutions spécialisées 
Fonds monétaire international (FMI) 

b) Organismes intergouvemementaux 
Commission des communautés européennes; Confé­

rence de La Haye du droit international privé; Conseil 
d'aide économique mutuelle; Institut international 
pour l'unification du droit privé 
c) Organisations non gouvernementales internatio­
nales 

Chambre de commerce internationale; Union inter­
nationale d'assurances transports. 

C. — ELECTION DU BUREAU 

8. La Commission a élu par acclamation le Bureau 
suivant2 : 

Président : M. S. K. Date-Bah (Ghana) 
Vice-Présidents : M. N. Gueiros (Brésil) 

M. L. Kopac (Tchécoslovaquie) 
M. L. Sevon (Finlande) 

Rapporteur : M. R. K. Dixit (Inde) 

D. — ORDRE DU JOUR 

9. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 
187e séance, le 30 mai 1978, était le suivant : 

1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 
3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des 

séances. 
4. Vente internationale des marchandises. 
5. Paiements internationaux. 
6. Programme de travail de la Commission. 
7. Formation et assistance en matière de droit commercial 

international. 
8. Travaux futurs. 
9. Questions diverses. 

10. Date et lieu de la douzième session. 
11. Adoption du rapport de la Commission. 

E. — DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

10. Toutes les décisions prises par la Commission 
au cours de sa onzième session ont été adoptées par voie 
de consensus, à l'exception de la décision mentionnée 
au paragraphe 10.1 qui a fait l'objet d'un vote. 

F. — ADOPTION DU RAPPORT 

11. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
209e séance, le 16 juin 1978. 

2 Les élections ont eu lieu aux 187e et 188e séances, le 30 mai 
1978, et à la 189e séance, le 31 mai 1978. Conformément à la décision 
prise par la Commission à sa première session, la Commission a trois 
vice-présidents de manière qu'avec le président et le rapporteur 
chacun des cinq groupes d'États mentionnés au paragraphe 1 de la 
section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale soit 
représenté au Bureau [voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-troisième session, Supplément n° 16 (A/7216), par. 14 
(Annuaire ... 1968-1970, deuxième partie, 1)]. 
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Chapitre IL — Vente internationale des marchandises 

A. — FORMATION ET VALIDITÉ DES CONTRATS DE 
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 

12. La Commission, à sa deuxième session, a mis en 
place un groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels et l'a prié, notamment, de 
déterminer quelles modifications il convenait d'appor­
ter à la Convention de La Haye de 1964 portant Loi 
uniforme sur la formation des contrats de vente 
internationale des objets mobiliers corporels pour la 
rendre susceptible d'une adhésion plus large de la part 
de pays ayant des systèmes juridiques, sociaux et 
économiques différents et d'élaborer un nouveau texte 
en y incorporant ces modifications3. 

13. A sa septième session, la Commission a examiné 
la demande de l'Institut international pour l'unification 
du droit privé (UNIDROIT) qui l'invitait à inscrire à 
son programme de travail l'étude du "projet de loi 
pour l'unification de certaines règles relatives à la 
validité des contrats de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels" (projet de l'UNIDROIT)4. La 
Commission a prié le Groupe de travail "d'envisager 
l'élaboration de règles uniformes régissant la validité 
des contrats de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels, sur la base du projet de l'UNIDROIT 
susmentionné, dans le cadre de ses travaux sur les règles 
uniformes concernant la formation des contrats de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels5. A 
sa neuvième session, la Commission a pris note du fait 
que le Groupe de travail avait estimé qu'il devrait se 
pencher sur la question de savoir s'il y aurait lieu de 
grouper la totalité ou une partie des règles concernant la 
validité avec les règles concernant la formation des 
contrats 6 et a donné au Groupe de travail toute latitude 
pour décider s'il convenait d'inclure certaines règles 
relatives à la validité dans le projet sur la formation des 
contrats de vente internationale de marchandises qu'il 
était en train d'établir7. Le Groupe de travail a achevé 
l'élaboration de ce projet à sa neuvième session qui s'est 
tenue à Genève du 19 au 30 septembre 19778. 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième 
session, Supplément n" 18 (A/7618), par. 38, al. a du paragraphe 3 de 
la résolution dont le texte est reproduit à ce paragraphe (Annuaire ... 
1968-1970, deuxième partie, II, A). La Convention de La Haye de 
1964 portant Loi uniforme sur la formation des contrats de vente 
internationale des objets mobiliers corporels et la Loi uniforme qui y 
est annexée sont reproduites dans le Registre des textes des conven­
tions et autres instruments relatifs au droit commercial international, 
vol. 1 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.3), 
chap. I, sect. I. 

4 Ibid., vingt-neuvième session, Supplément n" 17 (A/9617), 
par. 89 (Annuaire... 1974, première partie, II, A). 

5 Ibid., par. 93, par. 2 de la décision dont le texte est reproduit à 
ce paragraphe. 

6 Ibid., trente et unième session, Supplément n° 17 (A/31/17), 
par. 24 (Annuaire ... 1976, première partie, II, A). 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément n° /7(A/31/17), par. 27. 

8 Rapport du Groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels sur les travaux de sa neuvième session 

14. A la présente session, la Commission était saisie 
des documents suivants : 

a) A/CN.9/142 et Add. 1* : Rapport du Groupe 
de travail de la vente internationale des objets mobi­
liers corporels sur les travaux de sa neuvième session. 
L'additif reproduisait le texte d'un projet de conven­
tion sur la formation des contrats relatifs à la vente 
internationale de marchandises approuvé par le Groupe 
de travail. 

b) A/CN.9/143* : Texte du projet de loi pour 
l'unification de certaines règles en matière de validité 
des contrats de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels établi par l'Institut international pour l'uni­
fication du droit privé (UNIDROIT). Ce document a 
été distribué par le Secrétaire général comme suite à la 
demande formulée par le Groupe de travail de la vente 
internationale à sa neuvième session. 

c) A/CN.9/144* : Commentaire du projet de con­
vention sur la formation de contrats relatifs à la vente 
internationale d'objets mobiliers corporels. Ce com­
mentaire a été établi et distribué par le Secrétaire 
général, conformément à la demande formulée par le 
Groupe de travail de la vente internationale à sa neu­
vième session. 

d) A/CN.9/145* : Incorporation des dispositions 
du projet de convention sur la formation de contrats 
relatifs à la vente internationale de marchandises au 
projet de convention sur la vente internationale des 
marchandises : analyse des problèmes de rédaction. Ce 
document a été établi par le Secrétariat comme suite 
à la demande formulée par le Groupe de travail de la 
vente internationale à sa neuvième session. 

e) A/CN.9/146 et Add. 1 à 4* : Compilation ana­
lytique des observations des gouvernements et des 
organisations internationales sur le projet de conven­
tion sur la formation de contrats relatifs à la vente 
internationale de marchandises et sur le projet de loi 
uniforme de l'UNIDROIT pour l'unification de cer­
taines règles en matière de validité de contrats de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels. 

1. Rapports entre le projet de convention sur la for­
mation des contrats relatifs à la vente internationale 
de marchandises et le projet de convention sur la 
vente internationale des marchandises 9. 

15. La Commission, qui avait ajourné sa décision 
sur ce point à sa dixième session, a examiné s'il valait 
mieux que les dispositions concernant la formation des 
(Genève, 19-30 septembre 1977), A/CN.9/142 et Add. 1*. Le texte 
des dispositions élaborées par le Groupe de travail est reproduit 
dans l'annexe à ce rapport (A/CN.9/142, Add. 1). 

• Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, I. 
' La Commission a examiné cette question à sa 197e séance, le 

6 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance, voir 
A/CN.9/SR.197. 
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contrats relatifs à la vente internationale de marchan­
dises fassent l'objet d'un instrument distinct de la Con­
vention sur la vente internationale des marchandises. 

16. En faveur d'une convention unique qui traiterait 
de la formation des contrats et contiendrait les règles de 
fond régissant les obligations de l'acheteur et du 
vendeur, on a fait valoir qu'un tel texte serait préférable 
à deux conventions à cause des liens étroits existants 
entre les sujets traités dans chacun des deux projets. En 
outre, deux conventions distinctes contiendraient inévi­
tablement certaines dispositions contradictoires, 
comme on pouvait s'en rendre compte par les divergen­
ces existant déjà, d'une part, entre les deux projets 
actuels, et d'autre part, entre la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale de 
marchandises et ces projets. Au surplus, l'existence 
d'un texte unique encouragerait les Etats à ratifier à la 
fois les règles sur la formation et celles sur la vente, ce 
qui favorisait l'harmonisation et l'unification du droit 
commercial international. 

17. Enfin, on a fait observer que s'il était vrai que 
l'existence de deux conventions distinctes permettrait 
aux Etats de ratifier soit les dispositions sur la 
formation, soit les règles sur la vente, soit les unes et les 
autres, le même résultat pourrait être obtenu en 
ménageant la possibilité d'une ratification distincte des 
chapitres du texte unique relatifs à la formation et à la 
vente. Dans l'ensemble, les membres de la Commission 
ont estimé que les avantages offerts par un texte unique 
l'emporteraient sur les problèmes que pourrait poser à 
certains Etats, en vertu de leur législation nationale, la 
ratification partielle d'un texte formant un tout. 

18. Après avoir délibéré, la Commission a décidé de 
combiner le projet de convention sur la formation de 
contrats et le projet de convention sur la vente 
internationale de marchandises en un texte unique 
intitulé : "Projet de convention sur les contrats de la 
vente internationale de marchandises". 

2. Durée de la Conférence de plénipotentiaires 
chargée d'examiner le texte unique10 

19. La Commission a été d'avis qu'il serait difficile 
de s'entendre en quatre semaines sur le texte d'une 
convention unique qui contiendrait environ 80 articles 
de fond. De nombreux représentants, se fondant sur 
l'expérience acquise lors de l'examen d'autre projets 
établis par la Commission, ont estimé que l'adoption 
d'un instrument aussi long et complexe demanderait 
quelque six semaines. Toutefois, se rendant à l'avis de 
plusieurs représentants, qui ont fait valoir qu'il serait 
difficile et coûteux pour leur pays d'envoyer une 
délégation à une conférence de six semaines, la 
Commission a décidé de recommander à l'Assemblée 
générale de convoquer une conférence de plénipoten­
tiaires dont la durée serait de cinq semaines et pourrait 
être prolongée d'une semaine le cas échéant. 

10 La Commission a examiné cette question à sa 197e séance, le 6 
juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance, voir 
A/CN.9/SR.197. 

3. Création d'un groupe de rédaction 

20. A sa 20e séance, le 8 juin 1978 la Commission a 
créé un groupe de rédaction composé des représentants 
du Chili, de l'Egypte, de la France, de la Hongrie, de 
l'Inde, du Japon, du Mexique, du Nigeria, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviéti­
ques. 

21. Le Groupe de rédaction a été chargé de 
combiner le projet de convention sur la formation des 
contrats et le projet de convention sur la vente 
internationale des marchandises en un seul texte. A 
cette fin, le Groupe a été prié de remanier les articles 
relatifs au champ d'application et aux dispositions 
générales, dans toute la mesure nécessaire à leur 
inclusion dans une convention unique. Le Groupe a 
également été prié de faire figurer les règles sur la 
formation des contrats et les règles sur les ventes dans 
des parties distinctes afin qu'il soit possible d'insérer 
une clause finale qui permettrait aux Etats de ratifier ou 
d'accepter soit seulement les dispositions relatives à la 
formation, soit seulement celles concernant la vente, 
soit les unes et les autres. 

22. En outre, le Groupe de rédaction a été prié de 
remanier les articles du projet de convention confor­
mément aux décisions arrêtées par la Commission, de 
tenir compte des modifications de forme suggérées au 
cours des débats et, d'une manière générale, d'examiner 
le texte en s'attachant à ce que la terminologie employée 
soit cohérente et de veiller à ce que les versions établies 
dans les différentes langues concordent. 

4. Examen du rapport du Groupe de rédaction ' ' 

23. Après avoir examiné le rapport du Groupe de 
rédaction, la Commission a décidé que l'article 7 du 
projet de convention sur la formation, que le Groupe 
de rédaction avait placé parmi les dispositions générales 
du projet de convention unique, devrait être inséré 
dans la partie II du projet de convention, relative à la 
formation des contrats. Elle a également apporté 
quelques modifications de forme, peu nombreuses, à 
diverses dispositions. La Commission a adopté le texte 
du projet de convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises ainsi modifié. 

5. Rapports entre le projet de convention 
et la Convention sur la prescription n 

24. On a fait observer que les dispositions relatives 
au champ d'application du projet de convention diffé­
raient à plusieurs égards des dispositions correspon­
dantes de la Convention sur la prescription en matière 

11 La Commission a examiné cette question à ses 207e 

et 208e séances, le 14 juin 1978; pour les comptes rendus analytiques 
de ces séances, voir A/CN.9/SR.207 et 208. 

12 La Commission a examiné cette question à sa 208e séance, le 14 
juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance, voir 
A/CN.9/SR.208. 
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de vente internationale de marchandises. La Commis-
sion s'est rappelé que, lors de la Conférence des Nations 

\ Unies sur la prescription en matière de vente interna-
r tionale d'objets mobiliers corporels, au cours de 
! laquelle ce dernier instrument avait été adopté, on avait 

envisagé la possibilité d'élaborer, lorsque la révision de 
la Loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels aurait été terminée, un protocole 
qui aurait pour objet d'harmoniser les dispositions 
relatives au champ d'application et les dispositions 
générales des deux conventions13. 

25. La Commission a décidé de recommander à 
l'Assemblée générale que la Conférence de plénipoten­
tiaires qui serait convoquée pour conclure la Conven­
tion sur les contrats de vente internationale de 
marchandises soit autorisée à examiner dans quelle 
mesure l'adoption d'un tel protocole serait souhaitable. 
Elle a également prié le Secrétaire général d'établir un 
projet de protocole et de le soumettre à la conférence 
de plénipotentiaires. 
6. Résumé des délibérations de la Commission sur le 

projet de convention sur la formation des contrats 
de vente internationale de marchandises 

26. Un résumé des délibérations de la Commission 
figure à l'annexe I. 

Décision de la Commission 

27. À sa 209e séance, le 16 juin 1978 la Commission 
a adopté à l'unanimité la décision suivante: 

"La Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

" 1 . Approuve le texte du projet de convention 
sur les contrats de vente internationale de mar­
chandises, tel qu'il est reproduit ci-après; 

"2. Prie le Secrétaire général : 
"a) D'établir, de sa propre autorité, un commen­

taire sur les dispositions du projet de convention; 
"b) D'élaborer un projet de dispositions sur 

l'application et les réserves et autres clauses finales 
et, en particulier, le projet d'une disposition qui 
autoriserait un Etat contractant à ratifier ou 
accepter la Convention pour ce qui est de ses 
parties I et II ou de ses parties I et III ou de ses 
parties I, II et III; 

"c) De distribuer le texte du projet de conven­
tion, ainsi que le commentaire et le projet de 
dispositions concernant l'application et les réser­
ves et autres clauses finales, aux gouvernements et 
aux organisations internationales intéressées, pour 

13 Voir d'une façon générale la note du Secrétariat intitulée 
"Rapports entre le projet de convention sur la vente internatio­
nale de marchandises et le projet de convention sur la 
formation de contrats relatifs à la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, d'une part, et la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale de marchandises, 
d'autre part" (A/CN.9/XI/CRP.2). 

qu'ils formulent des observations et des proposi­
tions; 

"d) De soumettre à la conférence de plénipoten­
tiaires qui sera convoquée par l'Assemblée géné­
rale les observations et propositions reçues des 
gouvernements et des organisations internationa­
les; 

"e) D'établir une compilation analytique desdites 
observations et propositions et de la présenter à la 
conférence de plénipotentiaires; 

" 3 . Recommande que l'Assemblée générale con­
voque une conférence internationale de plénipoten­
tiaires, le plus tôt possible, pour qu'elle conclue, sur 
la base du projet de convention approuvé par la 
Commission, une convention sur les contrats de 
vente internationale de marchandises; 

"4. Recommande en outre que l'Assemblée gé­
nérale autorise la conférence de plénipotentiaires à 
examiner s'il conviendrait d'élaborer un protocole à 
la convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises, en vue d'en 
harmoniser les dispositions relatives au champ 
d'application avec celles de la Convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises 
telle que celle-ci pourra être adoptée par la 
Conférence. 

B. — T E X T E D U P R O J E T D E C O N V E N T I O N S U R L E S C O N ­

T R A T S DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR­
CHANDISES 

28. Le texte du projet de convention sur les con­
trats de vente internationale de marchandises est le 
suivant : 

Projet de convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises 

PREMIÈRE PARTIE. — CHAMP D'APPLICATION 
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE PREMIER. - CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

1) La présente Convention est applicable aux contrats de vente de 
marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des Etats 
différents: 

a) Lorsque ces États sont des Etats contractants; ou 
b) Lorsque les règles du droit international privé mènent à 

l'application de la loi d'un Etat contractant. 
2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont leur 

établissement dans des Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni du 
contrat, ni de transactions antérieures entre les parties, ni de 
renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant la 
conclusion ou lors de la conclusion du contrat. 

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial 
des parties ou du contrat ne sont pris en considération. 

Article 2 

La présente Convention ne régit pas les ventes : 
a) De marchandises achetées pour un usage personnel, familial ou 

domestique, à moins que le vendeur, à un moment quelconque avant 
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat, n'ait pas eu 
connaissance et n'ait pas été censé avoir eu connaissance du fait que 
ces marchandises étaient achetées pour un tel usage; 
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b) Aux enchères; 
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice; 
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies; 
e) De navires, bateaux et aéronefs; 
f) D'électricité. 

Article 3 

1) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats dans 
lesquels la partie prépondérante des obligations du vendeur consiste 
en une fourniture de main-d'oeuvre ou d'autres services. 

2) Sont assimilés aux ventes les contrats de fourniture de mar­
chandises à fabriquer ou à produire, à moins que la partie qui 
commande les marchandises n'ait à fournir une partie essentielle des 
éléments nécessaires à cette fabrication ou production. 

Article 4 

La présente Convention régit exclusivement la formation du 
contrat de vente et les droits et obligations qu'un tel contrat fait 
naître entre le vendeur et l'acheteur. En particulier, sauf disposition 
contraire expresse de la présente Convention, celle-ci ne concerne 
pas: 

a) La validité du contrat ni celle d'aucune des clauses qu'il ren­
ferme non plus que celle des usages; 

b) Les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des 
marchandises vendues. 

Articles 

Les parties peuvent exclure l'application de la présente Convention 
ou, sous réserve des dispositions de l'article 11, déroger à l'une 
quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets. 

CHAPITRE IL - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6 

Dans l'interprétation et l'application des dispositions de la présente 
Convention, il sera tenu compte de son caractère international, de la 
nécessité d'en promouvoir l'uniformité et d'assurer le respect de la 
bonne foi dans le commerce international. 

Article 7 

1) Aux fins de la présente Convention, les indications et autres 
comportements d'une partie doivent être interprétés conformément à 
l'intention de cette partie lorsque l'autre partie connaissait ou ne 
pouvait pas ignorer ladite intention. 

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les indications 
et autres comportements d'une partie doivent être interprétés con­
formément au sens qu'une personne raisonnable, placée dans la 
même situation, leur aurait donné. 

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait 
compris une personne raisonnable placée dans la même situation, il 
doit être tenu compte des circonstances pertinentes, notamment des 
négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui 
se sont établies entre elles, des usages et de tout comportement 
ultérieur des parties. 

Article 8 

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti 
et par les habitudes qui se sont établies entre elles. 

2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci sont 
réputées s'être tacitement référées à tout usage dont elles avaient 
connaissance ou dont elles auraient dû avoir connaissance et qui, dans 
le commerce international, est largement connu et régulièrement 
observé par les parties à des contrats de même type dans la branche 
commerciale considérée. 

Article9 

Aux fins de la présente Convention : 
a) Si une partie a plus d'un établissement, l'établissement est 

celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution, 
eu égard aux circonstances connues des parties ou envisagées par elles 
à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion 
du contrat; 

b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en 
tient lieu. 

Article 10 

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et 
n'est soumis à aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé 
par tous moyens, y compris par témoins. 

Article 11 

Toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la deuxième 
partie de la présente Convention autorisant une forme autre que la 
forme écrite pour la conclusion, la modification ou la résiliation d'un 
contrat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors qu'une des 
parties a son établissement dans un Etat contractant qui a fait une, 
déclaration conformément à l'article X de la présente Convention. 
Les parties ne peuvent déroger au présent article ni en modifier les 
effets. 

DEUXIÈME PARTIE. — FORMATION DU CONTRAT 

Article 12 

J) Une proposition de conclure un contrat adressée à une ou 
plusieurs personnes déterminées constitue une offre si elle est 
suffisamment précise et si elle indique la volonté de son auteur de 
s'engager en cas d'acceptation. Une proposition est suffisamment 
précise lorsqu'elle désigne les marchandises et, expressément ou 
implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des indications 
permettant de les déterminer. 

2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées est 
considérée seulement comme une invitation à l'offre, à moins que la 
personne qui a fait la proposition n'ait clairement indiqué le 
contraire. 

Article 13 

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire. 
2) Une offre peut être rétractée si la rétractation parvient au 

destinataire avant ou en même temps que l'offre. Elle peut être 
rétractée même si elle est irrévocable. 

Article 14 

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre peut être 
révoquée si la révocation parvient au destinataire avant que celui-ci ait 
expédié une acceptation. 

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée : 
a) Si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l'acceptation, 

ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou 
b) S'il était raisonnable pour le destinataire de considérer l'offre 

comme irrévocable et s'il a agi en conséquence. 

Article 15 

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son rejet parvient à 
l'auteur de l'offre. 

Article 16 

1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire indi­
quant qu'il acquiesce à une offre constitue une acceptation. Le silence 
à lui seul ne peut valoir acceptation. 
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2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, l'acceptation 
d'une offre prend effet au moment où l'indication d'acquiescement 
parvient à l'auteur de l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette 
indication ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a 
stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans un délai raisonnable, 
compte tenu des circonstances de l'affaire et de la rapidité des moyens 
de communication utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale 
doit être acceptée immédiatement, à moins que les circonstances 
n'impliquent le contraire. 

3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se sont 
établies entre les parties ou des usages, le destinataire de l'offre peut 
indiquer qu'il acquiesce en accomplissant une action telle que, par 
exemple, un acte relatif à l'expédition des marchandises ou au 
paiement du prix, sans communication à l'auteur de l'offre, 
l'acceptation prend effet au moment où cet acte est accompli, pour 
autant qu'il le soit dans les délais définis par le paragraphe 2 du 
présent article. 

Article 17 

1) Une réponse à une offre qui tend à être une acceptation, mais 
qui contient des additions, des limitations, ou autres modifications, 
est un rejet de l'offre et constitue une contre-offre. 

2) Cependant, une réponse à une offre qui tend à être une 
acceptation, mais qui contient des éléments complémentaires ou 
différents n'altérant pas substantiellement les termes de l'offre, 
constitue une acceptation, sauf si l'auteur de l'offre en relève les 
différences sans délai injustifié. S'il ne le fait pas, les termes du 
contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications comprises dans 
l'acceptation. 

3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs, notam­
ment, au prix, au paiement, à la qualité et à la quantité des 
marchandises, au lieu et au moment de la livraison, à l'étendue de la 
responsabilité d'une partie à l'égard de l'autre ou au règlement des 
différends, sont considérés comme altérant substantiellement les 
termes de l'offre, à moins que le destinataire de l'offre n'ait lieu de 
croire, en vertu de l'offre ou des circonstances particulières de 
l'affaire, que ces éléments sont acceptables pour l'auteur de l'offre. 

Article 18 

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un 
télégramme ou une lettre commence à courir au moment où le 
télégramme est remis pour expédition ou à la date qui apparaît sur la 
lettre ou, à défaut, à la date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai 
d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou 
par d'autres moyens de communication instantanés commence à 
courir au moment où l'offre est communiquée au destinataire. 

2) Si la notification d'acceptation ne peut être remise à l'adresse 
de l'auteur de l'offre parce que le jour où expire le délai d'accepta­
tion est un jour férié ou chômé au lieu d'établissement de l'auteur de 
l'offre, le délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 
Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant que court le délai 
sont comptés. 

Article 19 

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en tant 
qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en informe 
verbalement le destinataire ou lui adresse un avis à cet effet. 

2) Si le document ou la lettre contenant une acceptation tardive 
révèle qu'il a été expédié dans des conditions telles que, si sa 
transmission avait été régulière, il serait parvenu à temps à l'auteur de 
l'offre, l'acceptation tardive produit effet en tant qu'acceptation à 
moins que, sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le 
destinataire de l'offre qu'il considère son offre comme caduque, ou 
qu'il lui adresse un avis à cet effet. 

Article 20 

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation parvient à l'auteur 
de l'offre avant le moment où l'acceptation aurait pris effet, ou à ce 
moment. 

Article21 

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation d'une offre 
prend effet conformément aux dispositions de la présente Conven­
tion. 

Article 22 

Aux fins de la deuxième partie de la présente Convention, une 
offre, une déclaration d'acceptation ou toute autre manifestation 
d'intention "parvient" à son destinataire lorsqu'elle est faite 
oralement à l'intéressé ou est délivrée par tout autre moyen au 
destinataire, lui-même, à son établissement, à son adresse postale ou, 
s'il n'a pas d'établissement ou d'adresse postale, à sa résidence 
habituelle. 

TROISIÈME PARTIE. — VENTE DE MARCHANDISES 

CHAPITRE PREMIER. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 23 

Une contravention commise par l'une des parties est essentielle 
lorsqu'elle cause un préjudice important à l'autre partie, à moins que 
la partie en défaut n'ait pas prévu et n'ait eu aucune raison de prévoir 
un tel résultat. 

Article 24 

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet que si elle est 
faite par voie de notification à l'autre partie. 

Article 25 

Sauf disposition contraire expresse de la troisième partie de la 
présente Convention, si une notification, demande ou autre commu­
nication est faite par une partie conformément à la troisième partie et 
par un moyen approprié aux circonstances, un retard ou une erreur 
dans la transmission de la communication ou le fait qu'elle ne soit pas 
arrivée à destination ne prive pas cette partie du droit de s'en 
prévaloir. 

Article 26 

Si, conformément aux dispositions de la présente Convention, une 
partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécution d'une obligation, un 
tribunal n'est tenu d'ordonner l'exécution en nature que s'il peut le 
faire en vertu de son propre droit pour des contrats de vente 
semblables non régis par la présente Convention. 

Article 27 

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par simple accord entre 
les parties. 

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipulant que 
toute modification ou résiliation doit être faite par écrit ne peut être 
modifié ou résilié d'une autre façon. Toutefois, le comportement de 
l'une des parties peut l'empêcher d'invoquer une telle disposition si 
l'autre partie s'est fondée sur ce comportement. 

CHAPITRE II. — OBLIGATIONS DU VENDEUR 

Article 28 

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et dans 
la présente Convention, à effectuer la délivrance, à remettre les 
documents s'il y a lieu et à transférer la propriété. 

SECTION I. — DÉLIVRANCE DES MARCHANDISES 
ET REMISE DES DOCUMENTS 

Article 29 

Si le vendeur n'est pas tenu de délivrer les marchandises en un autre 
lieu particulier, son obligation de délivrance consiste : 
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a) Lorsque le contrat de vente implique un transport des 
marchandises — à remettre les marchandises au premier transporteur 
pour transmission à l'acheteur; 

b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa, le contrat 
porte sur un corps certain ou sur une chose de genre qui doit être 
prélevée sur une masse déterminée ou qui doit être fabriquée ou 
produite, et lorsque, au moment de la conclusion du contrat, les 
parties savaient que les marchandises se trouvaient ou devaient être 
fabriquées ou produites en un lieu particulier — à mettre les 
marchandises à la disposition de l'acheteur en ce lieu; 

c) Dans les autres cas — à mettre les marchandises à la disposition 
de l'acheteur au lieu où le vendeur avait son établissement au moment 
de la conclusion du contrat. 

Article 30 

1) Si le vendeur est tenu de remettre les marchandises à un 
transporteur et que les marchandises ne soient pas manifestement 
individualisées aux fins du contrat par l'apposition d'une adresse ou 
tout autre moyen, le vendeur doit envoyer à l'acheteur un avis de 
l'expédition qui spécifie les marchandises. 

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions en vue du 
transport des marchandises, il doit conclure les contrats nécessaires 
pour que le transport soit effectué jusqu'au lieu prévu, par les 
moyens de transport appropriés aux circonstances et selon les 
conditions usuelles pour un tel transport. 

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une assurance 
de transport, il doit fournir à l'acheteur, sur la demande de ce 
dernier, tous renseignements dont il dispose qui sont nécessaires à la 
conclusion de cette assurance. 

Article 31 

Le vendeur doit délivrer les marchandises : 
a) Si une date est fixée par le contrat ou déterminable par réfé­

rence au contrat, à cette date; ou 
b) Si une période de temps est fixée par le contrat ou détermi­

nable par référence au contrat, à un moment quelconque au cours de 
cette période, à moins qu'il ne résulte des circonstances que c'est à 
l'acheteur de choisir une date; ou 

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à compter de 
la conclusion du contrat. 

Article 32 

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rapportant aux 
marchandises, il doit s'acquitter de cette obligation au moment, au 
lieu et dans la forme prévus au contrat. 

SECTION II. — CONFORMITÉ DES MARCHANDISES 
ET DROIT OU PRÉTENTIONS DE TIERS 

Article33 

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, la 
qualité et le type répondent à ceux qui sont prévus au contrat, et dont 
le contenant ou le conditionnement correspond à celui qui est prévu 
au contrat. Sauf convention contraire, les marchandises ne sont 
conformes au contrat que si : 

a) Elles sont propres aux usages auxquels serviraient habituelle­
ment des marchandises du même type; 

b) Elles sont propres à tout usage spécial qui a été porté 
expressément ou tacitement à la connaissance du vendeur au moment 
de la conclusion du contrat, sauf s'il résulte des circonstances que 
l'acheteur ne s'en est pas remis à la compétence ou à l'appréciation du 
vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le faire; 

c) Elles possèdent les qualités d'une marchandise que le vendeur 
a présentée à l'acheteur comme échantillon ou modèle; 

d) Leur contenant ou leur conditionnement sont ceux qui sont 
habituellement utilisés pour les marchandises du même type. 

2) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des alinéas a à d du 

paragraphe 1 du présent article, d'un défaut de conformité que 
l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas ignorer au moment de la 
conclusion du contrat. 

Article34 

1) Le vendeur est responsable, conformément au contrat et à la 
présente Convention, de tout défaut de conformité qui existe au 
moment du transfert des risques à l'acheteur, même si ce défaut 
n'apparaît qu'ultérieurement. 

2) Le vendeur est également responsable de tout défaut de 
conformité qui survient après le moment indiqué au paragraphe 1 du 
présent article et qui est imputable à l'inexécution de l'une 
quelconque de ses obligations, y compris un manquement à une 
garantie expresse que les marchandises resteront propres à leur usage 
normal ou à un usage spécial ou conserveront des qualités ou 
particularités spécifiées pendant une certaine période. 

Article 35 

En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve, jusqu'à la date 
prévue pour la délivrance, le droit de délivrer soit une partie ou une 
quantité manquantes, soit des marchandises nouvelles en remplace­
ment des marchandises non conformes au contrat, ou de réparer tout 
défaut de conformité des marchandises, pourvu que l'exercice de ce 
droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables. 
Toutefois, l'acheteur conserve le droit de réclamer les dommages-
intérêts prévus par la présente Convention. 

Article 36 

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire exa­
miner dans un délai aussi bref que possible eu égard aux 
circonstances. 

2) Si le contrat implique un transport des marchandises, l'examen 
peut être différé jusqu'à leur arrivée à destination. 

3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'acheteur sans que 
celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité de les examiner et si, au 
moment de la conclusion du contrat, le vendeur avait connaissance ou 
aurait dû avoir connaissance de la possibilité de cette réexpédition, 
l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des marchandises à leur 
nouvelle destination. 

Article 37 

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de 
conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur, en précisant la nature de 
ce défaut, dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a 
constaté ou aurait dû le constater. 

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de se prévaloir 
d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au plus tard dans un 
délai de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises 
lui ont été effectivement remises, à moins que ce délai ne soit 
incompatible avec la durée d'une garantie contractuelle. 

Article 38 

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions des articles 36 
et 37 lorsque le défaut de conformité porte sur des faits qu'il 
connaissait ou ne pouvait pas ignorer et qu'il n'a pas révélés à 
l'acheteur. 

Article 39 

1) Le vendeur doit délivrer les marchandises libres de tout droit 
ou prétention d'un tiers, autre qu'un droit ou une prétention fondé 
sur la propriété industrielle ou intellectuelle, à moins que l'acheteur 
n'accepte de prendre les marchandises dans ces conditions. 

2) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions du présent 
article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la prétention du 
tiers, en précisant la nature de ce droit ou de cette prétention, dans un 
délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le 
constater. 
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Article 40 

1) Le vendeur est tenu de délivrer les marchandises libres de tout 
droit ou prétention d'un tiers fondé sur la propriété industrielle ou 
intellectuelle, qu'il connaissait ou ne pouvait pas ignorer au moment 
de la conclusion du contrat, à condition que ce droit ou cette 
prétention soit fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle : 

a) En vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doivent être 
revendues ou utilisées si les parties ont envisagé au moment de la 
conclusion du contrat que les marchandises seraient revendues ou 
utilisées dans cet Etat; ou 

b) Dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat où l'ache­
teur a son établissement. 

2) L'obligation du vendeur en vertu du paragraphe 1 du présent 
article ne s'étend pas aux cas où : 

a) Au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur connaissait 
ou ne pouvait pas ignorer l'existence du droit ou de la prétention; ou 

b) Le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur s'est 
conformé aux plans techniques, dessins, formules ou autres spécifica­
tions analogues fournis par l'acheteur. 

3) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions du présent 
article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la prétention du 
tiers, en précisant la nature de ce droit ou de cette prétention, dans un 
délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le 
constater. 

SECTION 111. — MOYENS DONT DISPOSE L'ACHETEUR EN CAS DE 
CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR LE VENDEUR 

Article 41 

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations 
résultant pour lui du contrat de vente et de la présente Convention, 
l'acheteur peut : 

a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 48; 
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 70 à 73. 
2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des dommages-

intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir à un autre moyen. 
3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur par un 

juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur se prévaut d'un des moyens 
dont il dispose en cas de contravention au contrat. 

Article 42 

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses obliga­
tions, à moins que l'acheteur ne se soit prévalu d'un moyen 
incompatible avec cette exigence. 

2) En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, 
l'acheteur ne peut exiger du vendeur la délivrance de marchandises 
nouvelles en remplacement que si le défaut de conformité constitue 
une contravention essentielle au contrat et si cette délivrance est 
demandée au moment de la dénonciation du défaut de conformité 
faite conformément à l'article 37 ou dans un délai raisonnable à 
compter de cette dénonciation. 

Article 43 

1) L'acheteur peut fixer au vendeur un délai supplémentaire de 
durée raisonnable pour l'exécution de ses obligations. 

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notification l'infor­
mant que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le délai 
ainsi fixé, l'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se 
prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de contravention 
au contrat. Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de 
demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécution. 

Article 44 

1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolution du contrat 
conformément à l'article 45, le vendeur peut, même après la date de la 
délivrance, réparer, à ses frais, tout manquement à ses obligations, à 

condition que cela n'entraîne pas un retard constituant une 
contravention essentielle au contrat et ne cause à l'acheteur ni 
inconvénients déraisonnables ni incertitude quant au remboursement 
par le vendeur des frais faits par l'acheteur. L'acheteur conserve le 
droit de demander des dommages-intérêts conformément à la 
présente Convention. 

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il ac­
cepte l'exécution et que l'acheteur ne lui répond pas dans un délai 
raisonnable, le vendeur peut exécuter ses obligations dans le délai 
qu'il a indiqué dans sa demande. L'acheteur ne peut pas, avant 
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec 
l'exécution par le vendeur de ses obligations. 

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son intention d'exé­
cuter ses obligations avant l'expiration d'un délai déterminé, il est 
présumé demander à l'acheteur de lui faire connaître sa décision 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4) Une demande ou une notification faite par le vendeur en vertu 
des paragraphes 2 et 3 du présent article n'a d'effet que si elle est 
reçue par l'acheteur. 

Article 45 

1) L'acheteur peut déclarer la résolution du contrat : 
a) Si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque des 

obligations résultant pour lui du contrat et de la présente Convention 
constitue une contravention essentielle au contrat; ou 

b) Si le vendeur n'a pas délivré les marchandises à l'expiration du 
délai supplémentaire fixé par l'acheteur conformément au para­
graphe 1 de l'article 43 ou s'il a déclaré qu'il ne les délivrerait pas à 
l'expiration du délai ainsi fixé. 

2) Cependant, lorsque le vendeur a effectué la délivrance, l'ache­
teur est déchu du droit de déclarer la résolution du contrat s'il ne l'a 
pas fait dans un délai raisonnable : 

a) En cas de délivrance tardive, après qu'il a su que la délivrance 
avait été effectuée; ou 

b) En,cas de contravention autre que la délivrance tardive, après 
qu'il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette 
contravention, après l'expiration de tout délai supplémentaire fixé 
par l'acheteur conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou après 
que le vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations avant 
F expiration de ce délai supplémentaire. 

Article 46 

En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, que le 
prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur peut déclarer la réduction du 
prix proportionnellement à la différence entre la valeur que les 
marchandises effectivement délivrées avaient au moment de la 
conclusion du contrat et la valeur que des marchandises conformes 
auraient eue à ce moment-là. Cependant, si le vendeur répare tout 
manquement à ses obligations conformément à l'article 44 ou si 
l'acheteur ne lui permet pas de réparer le manquement à ses 
obligations conformément à cet article, toute déclaration de réduc­
tion du prix faite par l'acheteur est sans effet. 

Article 47 

1) Si le vendeur ne délivre qu'une partie des marchandises ou'si 
une partie seulement des marchandises délivrées est conforme au 
contrat, les dispositions des articles 42 à 46 s'appliquent en ce qui 
concerne la partie manquante ou non conforme. 

2) L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale du contrat que 
si le défaut d'exécution intégrale ou conforme au contrat constitue 
une contravention essentielle à celui-ci. 

Article 48 

1) Si le vendeur délivre les marchandises avant la date fixée, 
l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou de refuser d'en 
prendre livraison. 

2) Si le vendeur délivre une quantité supérieure à celle prévue au 
contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de prendre livraison de la 
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quantité qui dépasse celle prévue au contrat. Si l'acheteur accepte de 
prendre livraison de tout ou partie de la quantité excédentaire, il doit 
la payer au taux du contrat. 

CHAPITRE III. — OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 49 

L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre livraison des 
marchandises dans les conditions prévues au contrat et dans la 
présente Convention. 

SECTION i. — PAIEMENT DU PRIX 

Article 50 

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend l'obligation 
de prendre les mesures et d'accomplir les formalités prévues par le 
contrat ou par les lois ou les règlements pertinents pour permettre le 
paiement du prix. 

Article SI 

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des 
marchandises vendues ait été déterminé par le contrat directement ou 
par référence expresse ou tacite, l'acheteur doit payer le prix 
habituellement pratiqué par le vendeur au moment de la conclusion 
du contrat; si ce prix ne peut être constaté, l'acheteur doit payer le 
prix habituellement pratiqué audit moment, dans des circonstances 
comparables, pour les mêmes marchandises. 

Article 52 

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises, c'est le poids 
net qui, en cas de doute, détermine ce prix. 

Article 53 

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un autre lieu 
particulier, il doit payer le vendeur : 

a) À l'établissement du vendeur, ou 
b) Si le paiement doit être fait contre la remise des marchandises 

ou des documents, au lieu de cette remisé. 
2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des frais de 

paiement résultant d'un changement d'établissement du vendeur 
après la conclusion du contrat. 

Article 54 

1) L'acheteur doit payer le prix lorsque le vendeur met soit les 
marchandises soit des documents représentatifs des marchandises à sa 
disposition, conformément au contrat et à la présente Convention. 
Le vendeur peut faire du paiement une condition de la remise des 
marchandises ou des documents. 

2) Si le contrat implique un transport des marchandises, le ven­
deur peut les expédier, en stipulant que celles-ci ou les documents 
représentatifs ne seront remis à l'acheteur que contre paiement du 
prix. 

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la 
possibilité d'examiner les marchandises, à moins que les modalités de 
délivrance ou de paiement dont sont convenues les parties ne lui en 
laissent pas la possibilité. 

Article 55 

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat ou résultant 
du contrat de la présente Convention, sans qu'il soit besoin d'aucune 
demande ou autre formalité de la part du vendeur. 

SECTION II. — PRISE DE LIVRAISON 

Article 56 

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison consiste : 

a) A accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement attendre de 
lui pour permettre au vendeur d'effectuer la délivrance; et 

b) A retirer les marchandises. 

SECTION III. — MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS DE 

CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Article57 

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations 
résultant pour lui du contrat de vente et de la présente Convention, le 
vendeur peut : 

a) Exercer les droits prévus aux articles 58 à 61 ; 
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 70 à 73. 

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des dommages-
intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir à un autre moyen. 

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'acheteur par un 
juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se prévaut d'un des moyens 
dont il dispose en cas de contravention au contrat. 

Article 58 

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du prix, la prise 
de livraison des marchandises ou l'exécution des autres obligations de 
l'acheteur, à moins que le vendeur ne se soit prévalu d'un moyen 
incompatible avec ces exigences. 

Article 59 

1) Le vendeur peut fixer à l'acheteur un délai supplémentaire de 
durée raisonnable pour l'exécution de ses obligations. 

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notification 
l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le délai 
ainsi fixé, le vendeur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se 
prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de contravention 
au contrat. Toutefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de 
demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécution. 

Article 60 

1) Le vendeur peut déclarer la résolution de contrat : 
a) Si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque des obliga­

tions résultant pour lui du contrat et de la présente Convention 
constitue une contravention essentielle au contrat; ou 

b) Si l'acheteur n'a pas exécuté son obligation de payer le prix ou 
pris livraison à l'expiration du délai supplémentaire fixé par le 
vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 59 ou s'il a dé­
claré qu'il ne le ferait pas à l'expiration du délai ainsi fixé. 

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le vendeur est 
déchu du droit de déclarer la résolution du contrat s'il ne l'a pas fait : 

à) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant d'avoir su qu'il 
y avait eu exécution; ou 

b) En cas de contravention autre que l'exécution tardive, dans un 
délai raisonnable à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait 
dû avoir connaissance de cette contravention ou dans un délai 
raisonnable à compter de l'expiration de tout délai supplémentaire 
fixé par le vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 59 ou 
dé la déclaration de l'acheteur indiquant qu'il n'exécuterait pas ses 
obligations avant l'expiration de ce délai supplémentaire. 

Article 61* 

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme, la 
mesure ou d'autres modalités des marchandises et si l'acheteur 

/ 

* Afin d'aligner le texte français sur celui des autres langues 
officielles, le paragraphe 1 de l'article 47 a été corrigé par rapport à 
celui qui figure dans le rapport de la Commission sur les travaux de 
sa dixième session [A/32/17, par. 35 (Annuaire... 1977, première 
partie, II, A)] de façon à indiquer que le délai raisonnable court "à 
compter de la réception d'une demande du vendeur" plutôt que 
"à compter d'une demande du vendeur". 
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n'effectue pas cette spécification à la date convenue ou à l'expiration 
d'un délai raisonnable à compter de la réception d'une demande du 
vendeur, celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il peut 
avoir, procéder lui-même à la spécification d'après les besoins de 
l'acheteur qui peuvent lui être connus. 

2) Si le vendeur procède lui-même à la spécification, il doit en 
faire connaître les modalités à l'acheteur et lui fixer un délai raison­
nable pour une spécification différente. Si l'acheteur n'utilise pas 
cette possibilité après réception de la communication du vendeur, la 
spécification effectuée par le vendeur est définitive. 

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR 

SECTION I. — CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS 

À LIVRAISONS SUCCESSIVES 

\ 
Article62*k 

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il 
est raisonnable d'agir ainsi parce que, postérieurement à la conclusion 
du contrat, une grave détérioration de la faculté de l'autre partie à 
exécuter ou de sa solvabilité ou la manière dont l'autre partie 
s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne de sérieuses raisons 
de penser que cette autre partie n'exécutera pas une partie essentielle 
de ses obligations. 

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lorsqu'apparais­
sent les raisons prévues au paragraphe 1 du présent article, il peut 
s'opposer à ce que les marchandises soient remises à l'acheteur, même 
si celui-ci détient déjà un document lui permettant de les obtenir. Le 
présent paragraphe ne concerne que les droits respectifs du vendeur 
et de l'acheteur sur les marchandises. 

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expédition 
des marchandises, doit adresser immédiatement une notification à cet 
effet à l'autre partie, et elle doit procéder à l'exécution si l'autre partie 
donne des assurances suffisantes de la bonne exécution de son 
obligation. 

Article 63 

Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste qu'une partie 
commettra une contravention essentielle au contrat, l'autre partie 
peut déclarer la résolution de celui-ci. 

Article 64 

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexécution par 
l'une des parties d'une obligation relative à une livraison constitue 
une contravention essentielle eu égard à ladite livraison, l'autre partie 
peut déclarer la résolution du contrat en ce qui concerne cette 
livraison. 

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obligation relative à 
une livraison donne à l'autre partie de sérieuses raisons de penser 
qu'il y aura contravention essentielle eu égard à des obligations 
futures, elle peut déclarer la résolution du contrat pour l'avenir, à 
condition de le faire dans un délai raisonnable. 

3) L'acheteur qui déclare la résolution du contrat pour une 
livraison peut, en même temps, déclarer la résolution du contrat pour 
les livraisons déjà reçues ou pour les livraisons futures si, en raison de 
leur connexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins 
envisagées par les parties au moment de la conclusion du contrat. 

SECTION II. — EXONÉRATION 

Article 65 

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de l'une 
quelconque de ses obligations si elle prouve que cette inexécution est 
due à un empêchement qui tient à des circonstances indépendantes de 

** Le texte du paragraphe 1 de l'article 48 a été corrigé : le mot 
"partie" a été substitué au mot "pratique". 

sa volonté et dont on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle 
qu'elle le prenne en considération au moment de la conclusion du 
contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte ou qu'elle en prévienne 
ou surmonte les conséquences. 

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécution par un 
tiers qu'elle a engagé pour exécuter tout ou partie du contrat, cette 
partie n'est exonérée de sa responsabilité que si elle l'est en vertu des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article et que le tiers qu'elle a 
engagé serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit paragraphe lui 
étaient appliquées. 

3) L'exonération prévue par le présent article ne produit d'effet 
que pendant la durée de l'empêchement. 

4) La partie qui n'a pas exécuté doit notifier à l'autre partie 
l'empêchement et ses effets sur sa capacité d'exécuter. Si la 
communication n'arrive pas à destination dans un délai raisonnable à 
compter du moment où la partie qui n'a pas exécuté a eu connaissance 
ou aurait dû avoir connaissance de l'empêchement, celle-ci est tenue à 
des dommages-intérêts du fait de cette inexécution. 

5) Rien dans le présent article n'interdit à une partie d'exercer 
l'un quelconque des droits, autre que le droit d'obtenir des 
dommages-intérêts, que lui reconnaît la présente Convention. 

SECTION III. — EFFETS DE LA RÉSOLUTION 

Article 66 

1) Par la résolution du contrat, les deux parties sont libérées de 
leurs obligations sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent 
être dus. La résolution n'a pas d'effet sur les dispositions du contrat 
relatives au règlement des différends ni sur aucune autre disposition 
du contrat régissant les droits et obligations respectifs des parties 
découlant de la résolution du contrat. 

2) Si une partie a exécuté le contrat totalement ou partiellement, 
elle peut réclamer à l'autre partie la restitution de ce qu'elle a fourni 
ou payé en exécution du contrat. Si les deux parties sont en droit 
d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer simultanément. 

Article 67 

1) L'acheteur perd son droit de déclarer la résolution ou d'exiger 
du vendeur la délivrance de marchandises de remplacement s'il lui est 
impossible de restituer les marchandises dans un état sensiblement 
identique à celui où il les a reçues. 

2) Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas : 
a) Si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de les 

restituer dans un état sensiblement identique à celui où il les a reçues 
n'est pas due à un fait de l'acheteur; ou 

b) Si les marchandises ont péri ou sont détériorées en totalité ou 
en partie en conséquence de l'examen prescrit à l'article 36; ou 

c) Si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou aurait dû 
constater le défaut de conformité, a vendu tout ou partie des 
marchandises dans le cadre d'une opération commerciale courante ou 
a consommé ou transformé tout ou partie des marchandises 
conformément à l'usage normal. 

Article 68 

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la résolution du contrat 
ou d'exiger du vendeur la délivrance de marchandises de remplace­
ment en vertu de l'article 67 conserve le droit de se prévaloir de tous 
les autres moyens. 

Article 69 

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit aussi payer les 
intérêts de ce prix à compter du jour du paiement. 

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout profit ou 
avantage qu'il a retiré des marchandises ou d'une partie de celles-ci : 

a) Lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou 
b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou partie des 

marchandises ou de les restituer en tout ou en partie dans un état 
sensiblement identique à celui où il les a reçues et que néanmoins il a 
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déclaré la résolution du contrat ou a exigé du vendeur la délivrance de 
marchandises de remplacement. 

SECTION IV. — DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 70 

Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat com­
mise par une partie sont égaux à la perte subie et au gain manqué par 
l'autre partie par suite de la contravention. Ces dommages-intérêts ne 
peuvent être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la partie 
en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au moment de la 
conclusion du contrat, en considérant les faits dont elle avait 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance comme étant des 
conséquences possibles de la contravention au contrat. 

Article 71 

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière raisonnable et 
dans un délai raisonnable après la résolution, l'acheteur a procédé à 
l'achat de remplacement ou le vendeur à une vente compensatoire, la 
partie qui demande des dommages-intérêts peut obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la 
vente compensatoire ainsi que tous autres dommages-intérêts qui 
peuvent être dus au titre des dispositions de l'article 76. 

Article 72 

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont un 
•prix courant, la partie qui demande des dommages-intérêts peut, si 
elle n'a pas procédé à un achat de remplacement ou à une vente 
compensatoire au titre de l'article 71, obtenir la différence entre le 
prix du contrat et le prix courant au jour où elle a eu pour la première 
fois le droit de déclarer la résolution du contrat et tous autres 
dommages-intérêts qui peuvent être dus au titre des dispositions de 
l'article 70. 

2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, le prix courant à 
prendre en considération est celui du lieu où la délivrance des 
marchandises aurait dû être effectuée, ou s'il n'y a pas de prix courant 
en ce lieu, le prix en un autre lieu qui peut raisonnablement remplacer 
ce prix courant, eu égard aux différences dans les frais de transport 
des marchandises. 

Article 73 

La partie qui invoque la contravention au contrat doit prendre les 
mesures raisonnables eu égard aux circonstances afin de diminuer la 
perte, y compris le gain manqué, résultant de la contravention. Si elle 
néglige de le faire, l'autre partie peut demander une réduction des 
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui aurait dû être 
évitée. 

SECTION V. — CONSERVATION DES MARCHANDISES 

Article 74 

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises et que le 
vendeur ait les marchandises en sa possession ou sous son contrôle, 
celui-ci doit prendre les mesures raisonnables eu égard aux 
circonstances pour assurer la -conservation des marchandises. H peut 
les retenir jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'acheteur de ses 
dépenses raisonnables. 

Article 75 

1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et que celui-ci 
entende les refuser, il doit prendre les mesures raisonnables eu égard 
aux circonstances pour en assurer la conservation. Il peut les retenir 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu du vendeur le remboursement de ses 
dépenses raisonnables. 

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa 
disposition à leur lieu de destination et que l'acheteur exerce le droit 
de les refuser, il doit en prendre possession pour le compte du 
vehdeurà condition dé pouvoir le faire sans paiement du prix et sans 

inconvénients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'appli­
que pas si le vendeur est présent au lieu de destination ou s'il y a en ce 
lieu une personne ayant qualité pour prendre les marchandises en 
charge pour son compte. 

Article 76 

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour assurer la 
conservation des marchandises peut les déposer dans les magasins 
d'un tiers aux frais de l'autre partie, à condition que les frais qui en 
résultent ne soient pas déraisonnables. 

* 
Article 77 

1) La partie qui doit assurer la conservation des marchandises 
conformément aux articles 74 et 75 peut les vendre par tous moyens 
appropriés, si l'autre partie a apporté un retard déraisonnable à 
prendre possession des marchandises ou à les reprendre ou à payer les 
frais de leur conservation, sous réserve de notification à l'autre partie 
de son intention de vendre. 

2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou à une 
détérioration rapide ou que leur conservation entraîne des frais 
déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer la conservation des 
marchandises conformément aux articles 74 ou 75 doit raisonnable­
ment s'employer à les vendre. Dans la mesure du possible, elle doit 
notifier à l'autre partie son intention de vendre. 

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir sur le 
produit de la vente un montant égal aux frais raisonnables de 
conservation et de vente des marchandises. Elle doit le surplus à 
l'autre partie. 

CHAPITRE V. — TRANSFERT DES RISQUES 

Article 78 

La perte ou la détérioration des marchandises survenues postérieu­
rement au transfert des risques â l'acheteur ne déchargent pas ce 
dernier de son obligation de payer le prix, à moins que ces 
événements ne soient dus à un fait du vendeur. 

Article 79 

1) Si le contrat implique un transport des marchandises et que le 
vendeur ne soit pas tenu de les remettre en un lieu de destination 
déterminé, les risques sont transférés à l'acheteur à compter de la 
remise des marchandises au premier transporteur pour transmission à 
l'acheteur. Si le vendeur a été requis de remettre les marchandises à 
un transporteur en un lieu déterminé autre que le lieu de destination, 
les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que les 
marchandises n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait 
que le vendeur soit autorisé à conserver les documents représentatifs 
des marchandises n'affecte pas le transfert des risques. 

2) Néanmoins, si les marchandises ne sont pas manifestement 
individualisées aux fins du contrat par l'apposition d'une adresse ou 
tout autre moyen, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant 
que le vendeur n'a pas envoyé à l'acheteur un avis d'expédition qui 
spécifie les marchandises. 

Article 80 

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de 
transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à compter du 
moment où les marchandises sont remises au transporteur qui émet 
les documents représentatifs des marchandises. Toutefois, si au 
moment de la conclusion du contrat le vendeur a connaissance ou 
aurait dû avoir connaissance du fait que les marchandises avaient péri 
ou avaient été détériorées et qu'il n'a pas informé l'acheteur de ce fait, 
la perte ou la détérioration est à la charge du vendeur. 

Article81 

1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les risques sont 
transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les marchandises ou, s'il ne le 
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fait pas en temps voulu, à compter du moment où les marchandises 
sont mises à sa disposition et où il commet une contravention au 
contrat en n'en prenant pas livraison. 

2) Si, toutefois, l'acheteur est tenu de retirer les marchandises en 
un lieu autre qu'un établissement du vendeur, les risques sont 
transférés lorsque la délivrance est due et que l'acheteur a 
connaissance du fait que les marchandises sont mises à sa disposition 
en ce lieu. 

3) Si le contrat se rapporte à la vente de marchandises non encore 
individualisées, les marchandises ne sont réputées avoir été mises à la 
disposition de l'acheteur que lorsqu'elles ont été manifestement 
individualisées aux fins du contrat. 

Article 82 

Si le vendeur a commis une contravention essentielle au contrat, les 
dispositions des articles 79, 80 et 81 ne portent pas atteinte aux 
moyens dont l'acheteur dispose en raison de cette contravention. 

Article (X) 

Tout Etat contractant dont la législation exige que les contrats de 
vente soient conclus ou constatés par écrit peut, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer, conformément 
à l'article 11, que toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de 
la deuxième partie de la présente Convention autorisant une forme 
autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation d'un contrat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou 
autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors que l'une 
des parties a son établissement dans un Etat qui a fait cette 
déclaration. 

Chapitre III. — Paiements internationaux 
EFFETS DE COMMERCE 

29. La Commission était saisie de deux rapports du 
Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux, le premier sur les travaux de sa cinquième 
session, tenue à New York du 18 au 29 juillet 1977 
(A/CN.9/141*), et le deuxième sur les travaux de sa 
sixième session (A/CN.9/147*), tenue à Genève du 3 au 
13 janvier 1978. Ces rapports faisaient état des progrès 
réalisés par le Groupe de travail dans l'élaboration du 
projet de convention sur les lettres de change interna­
tionales et les billets à ordre internationaux. Ce projet 
de convention énoncerait des règles uniformes applica­
bles à un effet de commerce international (lettre de 
change ou billet à ordre) pouvant être utilisé par les 
parties qui le souhaiteraient dans les paiements interna­
tionaux. 

Rapport du Groupe de travail 
(cinquième session) 

30. Comme il l'a indiqué dans son rapport, le 
Groupe de travail a commencé, à sa cinquième session, 
l'examen du texte révisé du projet de loi uniforme sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux; celui-ci avait été établi par le Secrétariat 
sur la base des délibérations et décisions du Groupe de 
travail lors de ses quatre sessions précédentes concer­
nant le projet de loi uniforme élaboré à l'origine par le 
Secrétaire général comme suite à une décision de la 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, II. 

Commission14, et renvoyé par cette dernière au 
Groupe de travail15. Le rapport précise qu'au cours de 
cette session le Groupe de travail avait achevé l'examen 
des articles 1 à 23 et abordé l'examen de l'article 24. 

31. Le rapport du Groupe de travail sur les travaux 
de sa cinquième session rend compte des délibérations 
et décisions de ce dernier sur les dispositions relatives 
au domaine d'application du projet de loi uniforme, 
aux conditions de forme d'un effet de commerce 
international, à l'apposition des mentions manquantes 
dans un instrument incomplet, à l'interprétation, à la 
transmission d'un instrument et aux droits du porteur. 

32. Le rapport contient également une recomman­
dation adressée par le Groupe de travail à la Commis­
sion et tendant à ce que les dispositions uniformes 
régissant les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux soient établies sous forme 
de convention plutôt que sous forme de loi uniforme et 
groupées sous le nouveau titre suivant : "Projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux". 

Rapport du Groupe de travail 
(sixième session) 

33. Comme il l'a indiqué dans son rapport, le 
Groupe de travail a poursuivi à sa sixième session 
l'étude du texte révisé du projet de loi uniforme établi 
par le Secrétariat et a examiné les articles 5 et 6 ainsi que 
les articles 24 à 53. Ce rapport rend compte des 
délibérations et décisions du Groupe de travail sur les 
dispositions du projet de loi uniforme relatives à la 
définition du "porteur protégé", aux droits du porteur 
et du porteur protégé, aux obligations des parties, à la 
présentation à l'acceptation ainsi qu'à la présentation 
du paiement. 

34. Le rapport contient également une décision du 
Groupe de travail tendant à créer un groupe de 
rédaction composé de représentants des quatre langues 
de travail de la Commission (anglais, espagnol, français 
et russe) pour qu'ils revoient le texte du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux, tel qu'il aura été 
adopté en définitive par le Groupe de travail, afin de 
faire concorder les versions dans les différentes 
langues. 

Examen des rapports par la Commission 16 

35. Conformément à sa politique générale qui 
consiste à n'examiner quant au fond les travaux 

14 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n" 17 (A/8417), par. 35 (Annuaire... 1971, 
première partie, II, A). Le projet de loi uniforme, accompagné 
d'un commentaire, figure dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.2. 

15 Ibid., vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717), 
par. 61 (Annuaire ... 1972, première partie, II, A). 

16 La Commission a examiné cette question à sa 203e séance, le 
12 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance, voir 
A/CN.9/SR.203. 
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effectués par ses groupes de travail que lorsque ceux-ci 
sont achevés, la Commission a pris note des rapports du 
Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux. 

Décision de la Commission 
36. La Commission a adopté la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note avec satisfaction des rapports du 
Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de ses cinquième et sixième 
sessions; 

"2. Demande au Groupe de travail de poursuivre 
ses travaux, conformément au mandat établi par la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international dans la décision qu'elle a prise à 
sa cinquième session à propos des effets de com­
merce, et de les achever aussi rapidement que 
possible; 

"3 . Prie le Secrétaire général de poursuivre, 
conformément aux directives du Groupe de travail 
des effets de commerce internationaux, les travaux 
relatifs au projet de loi uniforme sur les lettres de 
change internationales et les recherches sur l'emploi 
de chèques dans les paiements internationaux, en 
consultation avec le Groupe d'étude de la Commis­
sion sur les paiements internationaux composé 
d'experts fournis par les organisations internatio­
nales et les institutions bancaires et commerciales 
intéressées, et d'organiser à cette fin les réunions 
nécessaires." 

Chapitre IV. — Programme de travail , 
de la Commission 

37. A sa neuvième session, la Commission a noté 
qu'elle avait achevé, ou achèverait bientôt, ses travaux 
sur un grand nombre des questions prioritaires inscri­
tes à son programme de travail et qu'il était donc 
souhaitable de revoir dans un avenir proche son 
programme de travail à long terme. A ce propos, le 
Secrétariat a été prié par la Commission de lui 
soumettre, à sa onzième session, un rapport sur le 
programme de travail à long terme de la Commission et, 
selon que de besoin, d'entrer en consultation avec des 
organisations internationales et institutions commer­
ciales quant à sa teneur17. 

38. A sa trente et unième session, l'Assemblée 
générale a accueilli avec satisfaction la décision prise par 
la Commission de revoir son programme de travail à 
long terme et a prié le Secrétaire général d'inviter les 
gouvernements à faire connaître leur avis et leurs 
suggestions au sujet de ce programme (résolution 31/99 
de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1976). 

39. Durant la session en cours, la Commission était 
saisie des documents suivants : 

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément n" 17 (A/31/17), par. 65 et 66 (Annuaire ... 
1976, première partie, II, A). 

a) Rapport du Secrétaire général sur le programme 
de travail de la Commission. Ce document indiquait 
dans quelle mesure le premier programme de travail de 
la Commission avait été réalisé, analysait les proposi­
tions présentées par les gouvernements et les organisa­
tions internationales au sujet du futur programme de 
travail de la Commission et examinait les problèmes 
relatifs à l'établissement du nouveau programme de 
travail (A/CN.9/149 etCorr.l et 2*). 

b) Note du Secrétariat sur les dommages-intérêts 
libératoires et les clauses pénales (A/CN.9/149/ 
Add.l*). 

c) Note du Secrétariat sur le troc ou l'échange 
international (A/CN.9/149/Add.2*). 

d) Note du Secrétariat sur certains aspects juridi­
ques du transfert international de fonds par des moyens 
électroniques (A/CN.9/149/Add.3*). 

e) Note du Secrétariat présentant une proposition 
de la France relative à la détermination d'une unité de 
compte, en vue de son inclusion dans le programme de 
travail de la Commission (A/CN.9/156*). 

f) Note du Secrétariat sur la coordination des 
travaux de la Commission et de ceux des autres 
organisations internationales (A/CN.9/154*). 

g) Note du Secrétaire général présentant les 
recommandations du Comité consultatif juridique 
africano-asiatique sur le programme de travail de la 
Commission (A/CN.9/155*). 

40. La Commission a examiné les questions suivan­
tes l8 : 

a) Le contenu possible d'un nouveau programme 
de travail; 

b) La répartition des sujets entre les groupes de 
travail de la Commission; 

c) La coordination des travaux des organisations 
chargées d'unifier le droit commercial international. 

A. — CONTENU POSSIBLE DU NOUVEAU PROGRAMME 
DE TRAVAIL 

41. Lors de ses délibérations sur la question, 
la Commission a pris pour point de départ la 
liste suivante de sujets susceptibles d'être inclus 
dans le futur programme de travail de la Commis­
sion présentée dans le document A/CN.9/149 et 
Corr.l : 

LISTE DE SUJETS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE INCLUS DANS 

LE FUTUR PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION " 

I. — Questions relatives au droit commercial 
international 

a) Elaboration d'un code de droit commercial international 
(AP, NP); 

" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV. 
18 La Commission a examiné cette question à ses 203e et 204e 

séances, le 12 juin 1978, à ses 205e et 206e séances, le 13 juin 1978, et à 
sa 208e séance, le 14 juin 1978. Pour les comptes rendus analytiques 
de ces séances, voir A/CN.9/SR.203 à 206 et 208. 

19 Dans la liste qui suit, les lettres " A P " (ancienne propo-
(Vpirsuitep. suiv.) 
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b) Elaboration de règles uniformes relatives aux conflits de lois 
(NP); 

c) Travaux visant à unifier les contrats internationaux : 
i) Les contrats d'entreposage (NP); 
ii) Les contrats de troc (NP); 

iii) Les contrats de fourniture de main-d'oeuvre, ou les contrats 
en vertu desquels la partie qui commande les marchandises 
fournit une partie importante des matériaux (NP); 

iv) Les conditions générales relatives au montage et à l'entretien 
de machines et d'équipements industriels (NP); 

v) Les contrats de crédit-bail (NP); 
vi) Les contrats types (AP, NP); 
vii) Les conséquences de l'impossibilité d'exécution (frustra­

tion) (AP); 
viii) Les clauses relatives à la force majeure (AP, NP); 

ix) Les clauses pénales (NP); 
x) Certaines dispositions contractuelles d'application générale 

[concernant, par exempte, la compensation, le cautionne­
ment, la cession, le transfert des droits réels, la formation 
des contrats en général, la représentation et les pleins pou­
voirs, l'impossibilité d'exécution (frustration), les domma­
ges-intérêts et l'application des usages] (NP); 

xi) Les contrats relatifs au contrôle de la qualité (NP); 
xii) Les appels d'offres (NP) ; 

d) Elaboration de règles uniformes concernant les paiements 
internationaux : 

i) Les transferts électroniques de fonds (NP); 
if) Les lettres de crédit stand-by (NP); 
iii) Les clauses protégeant les parties contre les fluctuations 

monétaires (NP); 
iv) L'encaissement de papier commercial (NP); 

e) Arbitrage commercial international : 
i) Etude des moyens propres à rendre le Règlement d'arbitrage 

de la CNUDCI plus efficace (NP); 
ii) Formulation de dispositions applicables aux situations ne 

pouvant être réglées au moyen d'accords bilatéraux (NP); 
in) Proposition concernant l'alinéa e du paragraphe 1 de l'arti­

cle V de la Convention de 1958 pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères (NP); 

f) Transports *° et assurance des transports : 
i) Elaboration d'une convention sur le transport multimodal 

(NP); 
ii) Etude du droit des chartes-parties (NP); 
iii) Etude des problèmes juridiques liés au transport par conte­

neurs (NP); 
iv) Etude du droit régissant l'assurance des risques de transport 

(NP); 
v) Elaboration de règles uniformes relatives aux contrats de 

commission de transport de marchandises (NP); 
g) Représentation (Agency) : problèmes juridiques posés par les 

contrats de représentation conclus à des fins commerciales (AP.NP); 
h) Assurance (AP, NP); 
0 Responsabilité du fait des produits (AP, NP); 
j) Droit des sociétés : constitution et fonctionnement des sociétés 

commerciales (NP); 

(Suite de la note 19) 
sition) indiquent que le sujet a été précédemment proposé pour 
inclusion dans le programme de travail de la Commission, soit à la 
première session de celle-ci, soit ultérieurement. Les lettres "NP" 
(nouvelle proposition) indiquent que le sujet a été récemment 
proposé dans la perspective de l'établissement du nouveau pro­
gramme de travail. Il est à noter que, dans plusieurs cas, 
d'anciennes propositions ont été présentées de nouveau. Cette 
liste ne comprend pas les sujets prioritaires dont l'étude n'a 
pas encore été achevée. 

20 Dès la première session de la Commission, il avait été proposé 
que la question des "transports" soit inscrite au programme de tra­
vail de la Commission. 

k) Propriété intellectuelle (AP)21 ; 
l) Légalisation de documents (AP)M. 

II. — Questions liées à un éventuel réaménagement 
des relations économiques internationales 

a) Incidences juridiques du nouvel ordre économique internatio­
nal (NP); 

by Sociétés transnationales (AP, NP), 
c) Transfert des techniques (NP); 
d) Elimination de toute discrimination dans les lois applicables 

au commerce international (AP, NP). 

42. Au cours des débats, il a été proposé d'ajouter 
les sujets suivants à cette liste : 

a) Clauses d'imprêvision {hardship clauses) ; 
b) Pratiques commerciales restrictives; 
c) Contrats d'affacturage; 
d) Convention sur la reconnaissance et l'exécution 

des décisions judiciaires concernant des affaires com­
merciales; 

é) Convention régissant l'utilisation de microfilms 
dans les procédures d'arbitrage; 

f) Lettres notifiant une intention; 
g) Effets juridiques de Fapposition de paraphes à 

un contrat commercial; 
h) Procédure de conciliation dans les différends 

nés de transactions internationales et ses rapports avec 
l'arbitrage; 

i) Validité des contrats de vente internationale de 
marchandises. 

43. On est généralement convenu que le succès du 
premier programme de travail était dû dans une large 
mesure au fait qu'il portait sur certains sujets bien 
déterminés. Le nouveau programme de travail devait 
être également composé de sujets de ce genre. En 
outre, les sujets choisis devaient être d'intérêt général. 
Ceux qui ne présentaient qu'un intérêt limité devaient 
être laissés à d'autres organismes. Il a également été 
signalé que, conformément à la résolution 2205 (XXI) 
de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1966, 
qui définissait le mandat de la Commission, il fallait 
s'efforcer de déterminer les sujets présentant un intérêt 
particulier pour les pays en développement. 

44. Au cours des débats, les sujets suivants ont été 
mentionnés pour inclusion éventuelle dans le pro­
gramme de travail. 

21 La Convention portant création de l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle (OMPI), qui a été conclue à Stockholm en 
1967, stipule que les objectifs de cette organisation sont notamment 
de promouvoir la protection de la propriété intellectuelle dans le 
monde entier par la coopération entre les Etats et, le cas échéant, en 
collaboration avec d'autres organisations internationales. L'OMPI est 
devenue une institution spécialisée des Nations Unies en décembre 
1974. 

22 La Convention supprimant l'exigence de la légalisation deŝ  
actes publics étrangers a' été conclue à La Haye, le 5 octobre 1961, 
sous l'égide de la Conférence de La Haye de droit international1 

privé. 
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1. Elaboration d'un code de droit commercial 
international 

45. En faveur de l'inclusion de ce sujet, on a signalé 
que la méthode actuelle consistant à unifier séparément 
certains domaines particuliers du droit commercial 
risquait de créer des disparités entre les divers instru­
ments adoptés, non seulement parce que ces instru­
ments pouvaient contenir des règles contradictoires, 
mais aussi parce que les mêmes problèmes pouvaient 
être résolus de manière différente dans chaque instru­
ment. En outre, il subsisterait des domaines où des lois 
internes contradictoires continueraient de s'appliquer. 
On a toutefois estimé, dans l'ensemble, qu'il n'était pas 
souhaitable que la Commission se lance dans une telle 
entreprise au stade actuel, car il lui faudrait plusieurs 
années pour la mener à bien, et les règles codifiées 
risquaient d'être dépassées entre-temps. 

2. Elaboration de règles uniformes 
sur les conflits de lois 

46. On a dit que, parallèlement à ses travaux 
d'unification des règles de fond, la Commission 
pourrait, le cas échéant, s'intéresser aussi à l'élabo­
ration de règles uniformes visant à résoudre les con­
flits de lois pouvant surgir à l'occasion de transac­
tions commerciales internationales. A cet égard, on 
a fait observer que la Commission pourrait examiner 
la Convention de La Haye de 1955 sur la loi appli­
cable aux ventes à caractère international d'objets 
mobiliers corporels, qui figurait à son programme 
de travail. L'observateur de la Conférence de La 
Haye de droit international privé a annoncé que 
le programme de travail de cette dernière prévoyait 
l'élaboration d'un protocole à la Convention de La 
Haye de 1955. On a été généralement d'avis que la 
Commission pourrait examiner l'opportunité de réali­
ser ces travaux. 

3. Sujets relatifs aux contrats commerciaux 
internationaux 

47. De nombreuses délégations se sont déclarées 
favorables à l'inclusion dans le nouveau programme de 
travail des sujets suivants relatifs aux contrats commer­
ciaux internationaux : clauses d'imprévision (hardship), 
clauses de force majeure, dommages-intérêts libératoi­
res et clauses pénales et clauses protégeant les parties 
contre les fluctuations monétaires. On a fait observer 
que l'élaboration de clauses modèles en la matière serait 
de nature à faciliter le commerce international. On a 
également proposé que le Secrétariat effectue une 
enquête sur les pratiques existantes en matière de 
contrats commerciaux internationaux, qui porterait sur 
les clauses types introduites dans les contrats interna­
tionaux et sur l'emploi de clauses léonines dans les 
relations commerciales entre pays développés et pays en 
développement. 

48. On est généralement convenu que la question du 
troc ou de l'échange en nature international pouvait 
présenter un intérêt particulier pour les pays en 

développement, et devait être incluse dans le pro­
gramme de travail. 

4. Sujets relatifs aux paiements internationaux 

49. La proposition figurant dans le document 
A/CN.9/156V et visant à entreprendre des travaux en 
vue d'établir une unité de compte universelle qui 
servirait de référence dans les conventions internationa­
les a reçu un accueil des plus favorables. On a également 
été d'avis d'entamer, en collaboration avec la Chambre 
de commerce internationale, l'élaboration de règles 
uniformes relatives aux lettres de crédit stand-by. 
Quant à la question des problèmes juridiques posés par 
les transferts de fonds par des moyens électroniques, 
on a appuyé son in$cription au programme de travail 
mais en lui accordant une priorité moins élevée qu'au 
deux autres questions mentionnées plus haut dans le 
présent paragraphe. 

5. Sujets relatifs aux transports internationaux 

50. L'inclusion dans le nouveau programme de 
travail des questions suivantes a bénéficié d'un certain 
appui : élaboration d'un projet de convention sur le 
transport multimodal, élaboration de règles uniformes 
relatives aux contrats de commission de transport de 
marchandises, et étude des problèmes juridiques liés 
aux chartes-parties, au transport par conteneurs et à 
l'assurance des risques de transport. 

51. Pour ce qui est de l'élaboration d'un projet de 
convention sur le transport multimodal, on a exprimé 
l'opinion que les efforts déployés antérieurement par 
des organes internationaux pour unifier le droit en la 
matière n'avaient pas abouti à grand-chose. Aucun 
organisme s'occupant d'un seul mode de transport, par 
exemple l'Organisation de l'aviation civile internatio­
nale (OACI), qui s'occupe des transports aériens, ou 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI), qui s'occupe des trans­
ports maritimes, n'était compétent pour traiter de la 
question. Un projet de convention sur le transport 
combiné de marchandises (convention TCM) approuvé 
en 1969 par le Comité maritime international (CMI) 
n'avait pas été soumis à une conférence diploma­
tique, pas plus qu'un projet établi ultérieurement par 
l'UNIDROIT. Une réunion mixte de l'OMCI et de la 
Commission économique pour l'Europe (CEE) avait 
également abouti à l'élaboration d'un projet de conven­
tion TCM, mais ce projet n'avait pas non plus bénéficié 
d'un appui suffisant. La Chambre de commerce 
internationale (CCI) avait établi des Règles uniformes 
relatives à un document de transport combiné (bulletins 
de la CCI n° 298), mais ces règles avaient été critiquées. 
Un groupe préparatoire intergouvernemental mis en 
place par le Conseil du commerce et du développement 
en 1973 travaillait effectivement à l'élaboration d'un 
projet de convention, mais il avait réalisé peu de 
progrès dans la rédaction d'un instrument juridique. La 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, C. 



30 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1978, vol. IX 

Commission ayant élaboré avec succès le projet de 
convention sur le transport de marchandises par mer, 
sur lequel était fondée la Convention des Nations Unies 
de 1978 sur le transport de marchandises par mer, on a 
suggéré que la Commission propose au Groupe 
préparatoire intergouvernemental de la CNUCED de 
l'aider à élaborer un projet de convention sur le 
transport multimodal. 

52. On a exprimé des doutes sur le point de savoir 
s'il convenait actuellement d'inclure dans le programme 
de travail de la Commission les questions du transport 
multimodal, des chartes-parties, du transport par 
conteneurs et de l'assurance des transports maritimes, 
ces questions étant actuellement examinées par des 
organes subsidiaires du Conseil du commerce et du 
développement. Si on entamait les travaux sans procé­
der à de plus amples consultations avec ces organes, on 
risquait qu'ils fassent double emploi avec les travaux 
desdits organes. 

6. Arbitrage commercial international 

53. Il a été suggéré que la Commission inscrive à 
son programme de travail la question de la conciliation 
dans le domaine des différends nés de transactions 
commerciales internationales et celle des rapports entre 
les procédures de conciliation et l'arbitrage. On a fait 
remarquer que la conciliation avait été adoptée comme 
méthode de règlement des différends dans certains 
accords commerciaux interrégionaux récents. Les pro­
cédures de conciliation étaient également utilisées dans 
la région Afrique-Asie. Cette suggestion a été large­
ment appuyée. 

7. Responsabilité du fait des produits 

54. En ce qui concerne ce sujet, on a attiré 
l'attention sur la décision que la Commission avait prise 
à sa dixième session (1977) de ne pas poursuivre ses 
travaux sur la question, mais de réexaminer la question 
dans le contexte de son futur programme de travail, si 
un ou plusieurs Etats membres de la Commission le 
demandaient. On s'est prononcé en faveur de l'inclu­
sion de cette question dans le nouveau programme de 
travail en faisant valoir que son étude présenterait un 
intérêt particulier pour les pays en développement. 

8. Incidences juridiques du nouvel ordre 
économique international 

55. L'inclusion dans le programme de travail de la 
Commission des questions juridiques liées au nouvel 
ordre économique international a bénéficié d'un large 
appui. On a fait remarquer que l'Assemblée générale, 
dans ses résolutions 3494 (XXX) du 15 décembre 1975, 
31/99 du 15 décembre 1976 et 32/145 du 16 décembre 
1977, avait demandé à la Commission de tenir compte, 
dans ses travaux, des dispositions pertinentes des 
résolutions des sixième et septième sessions extraordi­
naires de l'Assemblée, où étaient énoncés les principes 
fondamentaux du nouvel ordre économique interna­

tional, en gardant présente à l'esprit la nécessité, pour 
les organes de l'Organisation des Nations Unies, de 
participer à la mise en application de ces résolutions. On 
a déclaré que l'application des principes du nouvel 
ordre économique international était de la plus grande 
importance pour le développement économique des 
pays en développement, et que cela avait incité le 
Comité consultatif juridique africano-asiatique à adop­
ter une résolution dans laquelle il demandait à la 
Commission d'examiner cette question 
(A/CN.9/155*). Lors de la création de la Commission, 
les principes du nouvel ordre économique international 
n'avaient pas été formulés, et ils n'étaient donc pas 
mentionnés dans le mandat que l'Assemblée avait 
confié à la Commission dans sa résolution 2205 (XXI) 
en date du 17 décembre 1966. Les résolutions de 
l'Assemblée 3494 (XXX), 31/99 et 32/145, qui avaient 
été adoptées après la formulation de ces principes, 
devaient être considérées comme venant compléter le 
mandat initialement confié à la Commission. 

56. Contre l'inscription de cette question au pro­
gramme de travail, on a fait valoir qu'elle n'était pas 
clairement définie. En outre, le nouvel ordre économi­
que international était probablement encore en train 
d'évoluer, et il ne convenait donc pas d'étudier ses 
incidences juridiques au stade actuel. Jusqu'à présent, 
les travaux de la Commission avaient porté essentielle­
ment sur des questions ayant peu de connotations 
politiques, ce qui avait permis à la Commission d'ac­
complir sa tâche en toute sérénité. En revanche, le sujet 
proposé pourrait susciter des polémiques et entraver le 
bon fonctionnement de la Commission. 

57. En réponse à ces arguments, on a déclaré que ce 
qui était proposé, c'était que le Secrétariat établisse des 
études préliminaires en vue de déterminer les questions 
juridiques particulières que la Commission pourrait 
examiner. Ces questions seraient alors soumises à 
l'examen d'un comité spécial, composé de représen­
tants des gouvernements, qui pourrait, en cas de 
besoin, les délimiter. En outre, les travaux du comité 
spécial lui-même seraient réexaminés par la Commis­
sion. Il n'y avait donc aucune raison de craindre que la 
Commission ne puisse travailler avec la même efficacité 
que d'habitude. 

58. On a également rappelé que, dans ses 
résolutions 3494 (XXX), 31/99 et 32/145, l'Assemblée 
générale avait demandé à la Commission, non pas 
d'examiner les incidences juridiques du nouvel ordre 
économique international en général, mais de tenir 
compte du nouvel ordre économique lorsqu'elle choi­
sirait les questions à inscrire à son programme de travail 
et s'efforcerait de résoudre les problèmes liés aux 
questions qu'elle aurait choisies. 

9. Autres sujets 

59. Au cours des débats, il a été suggéré que la 
Commission pourrait examiner les autres questions 
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suivantes : les sociétés multinationales, le transfert des 
techniques, les pratiques commerciales restrictives, 
l'élimination de la discrimination dans les échanges, le 
principe du profit mutuel et équitable dans les 
échanges, et le devoir qu'ont les parties de coopérer à 
l'occasion des relations commerciales. 

B. — RÉPARTITION DES SUJETS ENTRE LES GROUPES 
DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 

60. Il a été noté qu'à cause de contraintes financiè­
res la Commission ne pouvait créer que trois groupes 
de travail. Le Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes avait été dis­
sous, et un nouveau groupe de travail pouvait être créé à 
sa place. Le Groupe de travail de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels avait achevé son mandat 
et pouvait s'en voir confier un nouveau. Etant donné 
que le Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux n'avait pas encore achevé ses travaux, il 
n'était pas impératif de lui attribuer de nouveaux sujets 
au stade actuel. 

61. Il a été noté que nombre de sujets suggérés 
relatifs aux contrats internationaux pouvaient être 
confiés au Groupe de travail existant de la vente 
internationale, à condition d'en modifier le nom en 
conséquence. En outre, les sujets relatifs aux paiements 
internationaux pouvaient être confiés au Groupe de 
travail des effets de commerce internationaux. Un large 
accord s'est fait pour que les travaux sur les incidences 
juridiques du nouvel ordre économique international 
soient confiés à un troisième groupe de travail. On s'est 
accordé à penser que les travaux sur l'arbitrage 
pouvaient continuer comme par le passé sans que l'on 
ait recours à un groupe de travail. 

C. — C O O R D I N A T I O N DES TRAVAUX DES ORGANISA­

TIONS QUI S'OCCUPENT DE L'UNIFICATION DU 
DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

62. L'accord général s'est fait sur la nécessité d'une 
coordination efficace des travaux des organisations qui 
s'occupent de l'unification du droit commercial inter­
national. On a rappelé que la résolution 2205 (XXI) de 
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1966, qui 
a créé la Commission, lui a fait un devoir de 
coordonner, non seulement ses propres travaux avec 
ceux d'autres organisations, mais également les travaux 
des autres organisations entre eux. Cette coordination 
revêtait une importance particulière pour l'établisse­
ment du nouveau programme de travail, car, si les 
autres organisations n'étaient pas en train d'étudier les 
questions prioritaires inscrites au premier programme 
de travail de la Commission lorsque celles-ci avaient été 
retenues, il n' en était pas de même pour certains aspects 
de sujets susceptibles d'être inclus dans le nouveau 
programme de travail et dont plusieurs organisations 
s'occupaient déjà. 

63. On a exprimé l'opinion que la Commission, 
organe de caractère universel, jouissait d'une position 

particulière dans le domaine de l'unification, et qu'en 
conséquence, la nécessité de coordonner les travaux 
n'empêchait pas la Commission d'entamer elle-même 
l'étude d'un point dont l'examen aurait déjà été 
entrepris par un organe de caractère moins représenta­
tif. 

64. Il a été noté qu'il était nécessaire de coordonner 
les travaux de la Commission non seulement avec ceux 
des organisations qui ne faisaient pas partie du système 
des Nations Unies, mais également avec ceux des 
organismes du système. Le secrétariat de la Commis­
sion et les secrétariats de certaines organisations avaient 
déjà établi un système de consultations pour coordon­
ner les programmes de travail, et il a été convenu que 
ces liens devraient être maintenus et renforcés. 

65. Au cours du débat sur les moyens d'améliorer la 
coordination, on a fait observer que la Commission 
n'avait pas un pouvoir illimité puisqu'elle n'avait pas 
compétence pour obliger une autre organisation à se 
préoccuper d'un point particulier ou à cesser d'y 
consacrer des travaux. C'étaient les Etats membres des 
organisations internationales eux-mêmes qui dispo­
saient du moyen le plus efficace pour éviter les doubles 
emplois, car ils pouvaient attribuer des sujets précis aux 
organisations les mieux à même de les traiter. On a 
proposé de prendre les mesures suivantes comme étant 
de nature à permettre une coordination plus efficace : 

a) Etant reconnu que la coordination était au 
premier chef du ressort du secrétariat de la Commis­
sion, il a été suggéré que celui-ci prenne des disposi­
tions pour entrer en contact avec les secrétariats des 
autres organisations dont le programme de travail 
semblait recouper celui de la Commission. Le secréta­
riat pourrait, par exemple, organiser une réunion 
spéciale intersecrétariats destinée à éliminer les doubles 
emplois et à encourager la collaboration. 

b) On pourrait créer un comité de coordination 
composé de membres de la Commission qui serait 
chargé de renforcer la coordination par les meilleurs 
moyens disponibles. 

c) Un comité directeur, qui serait composé de 
membres d'organes s'occupant de l'unification du droit 
commercial international, pourrait être créé pour 
coordonner les travaux. 

D. — RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 
SPÉCIAL ET DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

1. Création d'un groupe de travail spécial chargé 
d'examiner le programme de travail 

66. A l'issue de ses délibérations sur son pro­
gramme de travail, la Commission a créé un groupe de 
travail spécial composé des représentants de la Républi­
que fédérale d'Allemagne, du Chili, de la Colombie, de 
l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, delà 
Hongrie, de l'Inde, du Japon, du Kenya, du Mexique, 
du Nigeria, de la République démocratique allemande, 
du Royaume-Uni, de Singapour et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Ce groupe de 



32 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1978, vol. IX 

travail a élu à la présidence M. J. Barrera Graf 
(Mexique). La Commission a invité le Groupe de 
travail : 

a) A examiner les questions qu'il a été proposé 
d'inclure dans le nouveau programme de travail et à 
formuler des recommandations à ce sujet; 

b) A formuler des recommandations au sujet des 
méthodes de travail que la Commission pourrait 
adopter. 

2. Recommandations du Groupe de travail spécial 

67. Le Groupe de travail spécial a adressé les 
recommandations suivantes à la Commission : 

Nouveau programme de travail de la Commission 
a) La Commission devrait prendre note de toutes 

les questions ènumérées dans la "Liste de sujets 
susceptibles d'être inclus dans le futur programme de 
travail" (reproduite plus haut au paragraphe 41) et de 
tous les sujets ênumêrés au paragraphe 42 ci-dessus, qui 
seraient susceptibles d'être inclus dans son programme 
de travail. 

b) En règle générale, la Commission ne devrait pas 
renvoyer de sujets au Groupe de travail tant que le 
Secrétariat n'a pas établi d'études préparatoires et que 
leur examen par la Commission n'a pas indiqué non 
seulement que le sujet se prête à l'unification et à 
l'harmonisation du droit mais également que les travaux 
préparatoires sont suffisamment avancés pour qu'un 
groupe de travail puisse aborder l'étude de la question 
de façon utile. 

c) Il conviendrait d'accorder la priorité aux sujets 
suivants : 

ï) Sujets touchant les contrats commerciaux 
internationaux : 

a. Contrats internationaux de troc ou 
d'échange en nature. 

b. Etude des pratiques en matière de 
contrats internationaux, et en particu­
lier des clauses d'imprêvision (hard-
ship), des clauses de force majeure, des 
dommages et intérêts libératoires et 
clauses pénales, et des clauses proté­
geant les parties contre les fluctuations 
monétaires. 

c. La Convention de La Haye sur la loi 
applicable aux ventes à caractère inter­
national (1955), que la Commission 
n'examinera qu'après que la Confé­
rence de La Haye de droit international 
privé en aura achevé la révision. 

ii) Sujets touchant les paiements internatio­
naux pour les conventions internationales : 
a. Lettres de crédit stand-by, à étudier 

de concert avec la Chambre de com­
merce internationale. 

b. Les transferts électroniques de fonds, 
question qui doit toutefois recevoir 
une priorité moindre que le sujet a. 

iii) Détermination d'une unité de compté uni­
verselle. 

iv) A rbitrage commercial international. 
La conciliation dans les différends en 
matière de commerce international et ses 
rapports avec l'arbitrage et le Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI. 

v) Responsabilité du fait des produits. 
vi) Incidences juridiques du nouvel ordre 

économique international. 
vii) Transports : 

Etablissement d'études exposant les tra­
vaux déjà réalisés par les organisations 
internationales dans le domaine des trans­
ports multimodaux, des chartes-parties, 
du transport par conteneur et des contrats 
de commission. 

d) Pour tous les sujets susmentionnés, le Secréta­
riat devrait tout d'abord entreprendre des études 
préliminaires, si nécessaire en consultation avec les 
organisations internationales intéressées. Il pourrait 
avoir toute latitude pour déterminer l'ordre dans lequel 
ces études seraient établies, mais devrait tenir compte 
des priorités indiquées par la Commission. 

é) La Commission devrait décider de l'étendue des 
travaux futurs à effectuer sur ces sujets et de leur 
attribution possible à des groupes de travail après avoir 
examiné les études établies par le Secrétariat. 

68. La Commission a examiné et adopté ces 
recommandations. 

Décision de la Commission 
69. A sa 208e séance, le 14 juin 1978, la Commission 

a adopté la décision suivante : 
"La Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, 
"Constatant qu'il est souhaitable d'établir un nou­

veau programme de travail, 
"Ayant examiné les vues des gouvernements et des 

organisations internationales qui lui ont été présen­
tées quant aux sujets susceptibles d'être inclus dans 
un nouveau programme de travail, 

" 1 . Prend note de toutes les questions ènumé­
rées dans la liste de sujets susceptibles d'être inclus 
dans le futur programme de travail reproduite plus 
haut au paragraphe 41, et de toutes les questions 
ènumérées au paragraphe 42 qui seraient aussi 
susceptibles d'être incluses dans son programme de 
travail; 

"2. Décide que la priorité sera accordée à l'exa­
men des questions ènumérées au paragraphe 67 
ci-dessus; 

"3 . Prie le Secrétaire général de coordonner le 
programme de travail de la Commission avec celui, 
d'autres organisations oeuvrant dans le même 
domaine et, dans la mesure où il le jugera utile, de 
collaborer avec ces autres organisations; 
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"4. Prie en outre le Secrétaire général de 
présenter à la Commission, à sa douzième session, 
des études sur des questions prioritaires choisies 
parmi celles inscrites au programme de travail." 

3. Le nouvel ordre économique international 

70. Une proposition tendant à ce qu'il soit pris une 
décision sur les mesures à prendre par la Commission 
au sujet du nouvel ordre économique international a été 
présentée par les représentants de l'Egypte, du Ghana, 
de l'Inde, *du Kenya, du Nigeria, des Philippines, de la 
République-Unie de Tanzanie et de Singapour et par 
l'observateur de la Yougoslavie. Après avoir apporté 
certaines modifications à cette proposition et avoir 
délibéré, la Commission, à sa 208e séance plênière, 
tenue le 14 juin 1978, a adopté la décision reproduite au 
paragraphe 71 ci-après. Au cours de la discussion, 
certaines délégations ont exprimé l'avis qu'il était 
prématuré de créer déjà un groupe de travail à cette 
session. 

Décision de la Commission 
71. A sa 208e séance, le 14 juin 1978, la Commission 

a adopté la décision suivante : 
"La Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international, 
"Ayantprésente à l'esprit la résolution 2205 (XXI) 

du 17 décembre 1966, par laquelle l'Assemblée 
générale a créé la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international afin qu'elle 
encourage l'harmonisation et l'unification progressi­
ves du droit commercial international, 

"Notant que l'Assemblée générale, dans cette 
résolution, a prié la Commission de prendre en 
considération les intérêts de tous les peuples, et 
particulièrement ceux des pays en développement, en 
favorisant un large développement du commerce 
international, 

"Prenant acte des résolutions 3494 (XXX) du 15 
décembre 1975, 31/99 du 15 décembre 1976 et 32/145 
du 16 décembre 1977 dans lesquelles l'Assemblée 
générale a demandé à la Commission de tenir compte 
des dispositions pertinentes des résolutions des 
sixième et septième sessions extraordinaires de 
l'Assemblée générale, où sont énoncés les principes 
fondamentaux du nouvel ordre économique interna­
tional, en gardant présente à l'esprit la nécessité, pour 
les organes de l'Organisation des Nations Unies, de 
participer à la mise en application de ces résolutions, 

"Prenant acte de la résolution relative au futur 
programme de travail de la Commission, adoptée par 
le Comité consultatif juridique africano-asiatique à sa 
dix-neuvième session, tenue à Doha (Qatar), en 
janvier 1978 M, 

23 A/CN.9/155 (reproduit dans le présent volume, deuxième 
partie, IV, B). 

" 1 . Exprime l'avis que, pour s'acquitter du 
mandat que lui a confié l'Assemblée générale dans les 
résolutions susmentionnées, il importe que la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international détermine les incidences juridiques du 
nouvel ordre économique international; 

' '2. Prie le Secrétaire général : 
"a) De présenter à la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international, à sa 
douzième session, en 1979, un rapport indiquant les 
sujets présentant un intérêt pour l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international et qui se 
prêteraient à un examen par la Commission, en même 
temps que, le cas échéant, des documents de base et 
des recommandations quant aux mesures susceptibles 
d'être prises par la Commission; 

"b) De consulter, le cas échéant, d'autres organi­
sations et organismes internationaux faisant partie ou 
non du système des Nations Unies, au sujet de leur 
programme de travail dans la mesure où ce pro­
gramme comporte des travaux juridiques dans le 
domaine du droit commercial international qui 
intéressent particulièrement le nouvel ordre écono­
mique international et de formuler des recommanda­
tions à l'intention de la Commission touchant le 
degré de coordination qui serait nécessaire pour 
l'élaboration d'un programme de travail rationnel 
dans le domaine en question; 

"c) D'inviter les gouvernements à soumettre 
leurs vues et propositions concernant les sujets 
présentant un intérêt pour l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et qui se prêteraient 
à un examen par la Commission; 

"d) D'effectuer les travaux préparatoires, selon 
que de besoin, avec l'assistance d'un groupe d'étude 
spécial composé de représentants des organisations 
intéressées et d'experts nommés à titre individuel. 

"3 . Décide de créer un groupe de travail sur le 
nouvel ordre économique international chargé 
d'examiner le rapport du Secrétaire général en vue 
de formuler des recommandations sur les questions 
particulières qui pourraient faire partie, de façon 
appropriée, du programme de travail de la Commis­
sion, mais d'attendre pour désigner les Etats mem­
bres du Groupe de travail sa douxième session au 
cours de laquelle elle sera saisie du rapport du 
Secrétaire général mentionné à l'alinéa a du paragra­
phe 2 ci-dessus; 

"4. Prie le Secrétaire de la Commission, 
conformément à la pratique courante qui consiste à 
informer les organisations intergouvernementales 
intéressées de l'évolution des travaux de la Commis­
sion, et à collaborer avec ces organisations, d'infor­
mer le Comité consultatif juridique africano-
asiatique des décisions prises par la Commission et de 
continuer à collaborer étroitement avec cette organi­
sation. ' ' 
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Chapitre V. — Formation et assistance 
en matière de droit commercial international M 

72. La Commission était saisie d'une note du 
Secrétaire général (A/CN.9/152), dans laquelle étaient 
exposées les mesures prises par le Secrétariat pour 
appliquer les décisions relatives à la formation et à 
l'assistance en matière de droit commercial internatio­
nal adoptées par la Commission à sa dixième session25, 
ainsi que les mesures prises par la Sixième Commission 
et l'Assemblée générale à ce sujet. 

A. — DEUXIÈME COLLOQUE DE LA CNUDCI 

73. Le colloque de la CNUDCI sur le droit 
commercial international qui devait se tenir à l'occasion 
de la dixième session de la Commission ayant été annulé 
faute de fonds, la Commission a recommandé, à cette 
session, à l'Assemblée générale "d'examiner la possibi­
lité de financer, en totalité ou en partie, les colloques 
de la Commission pour le droit commercial internatio­
nal par imputation sur le budget ordinaire de l'Organi­
sation des Nations Unies26". La Commission a été 
informée par le Secrétariat des décisions qui avaient été 
prises par la Sixième Commission et par l'Assemblée à 
sa trente-deuxième session au sujet de la recommanda­
tion de la Commission. 

74. La Commission a appris que, comme suite à sa 
recommandation, l'Assemblée générale, sur la recom­
mandation de la Sixième Commission, avait, à sa 
trente-deuxième session, adopté la résolution 32/145 
du 16 décembre 1977 dans laquelle elle priait le 
Secrétaire général "d'étudier comment obtenir des 
ressources suffisantes pour financer les colloques sur le 
droit commercial international qui sont organisés tous 
les deux ans par la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international en tenant compte des 
contributions volontaires reçues et de la recommanda­
tion pertinente adoptée par la Commission à sa 185 e 

séance, le 17 juin 197727, et de faire rapport à 
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session". 

75. La Commission a pris note de la résolution de 
l'Assemblée générale et a réitéré sa conviction que les 
colloques de la CNUDCI sur le droit commercial 
international constituaient un aspect extrêmement pré­
cieux et important des travaux de la Commission et 
qu'il était souhaitable qu'ils continuent d'avoir lieu, si 
on pouvait trouver les fonds nécessaires pour en assurer 
le financement. 

76. La question de savoir s'il serait utile que la 
Commission renouvelle, à la présente session, sa 
recommandation relative au financement des colloques 
de la CNUDCI a été soulevée. Il a, toutefois, été 
convenu que, puisque l'Assemblée générale était déjà 

24 La Commission a examiné cette question à sa 203e séance, le 12 
juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance, voir 
A/CN.9/SR.203. 

25 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n" 17 (A/32/17), par. 45 {Annuaire ... 1977, 
première partie, II, A). 

2<i Ibid. 
v Ibid., chap. VI. 

saisie de la question, il n'était ni nécessaire ni 
souhaitable que la Commission fasse une nouvelle 
recommandation tant que l'Assemblée générale n'aurait 
pas pris de décision. On a également suggéré qu'un 
programme — par exemple un séminaire — de forma­
tion dans le domaine du droit commercial international 
de jeunes juristes de pays en développement pourrait 
être plus utile et moins coûteux que les colloques. 

77. La Commission s'est également demandé quand 
il conviendrait que le deuxième colloque ait lieu, à 
supposer que l'on dispose à l'avenir des fonds 
nécessaires. Un nombre considérable de délégations a 
exprimé l'opinion que le colloque devrait se tenir le 
plus tôt possible, d'autant plus qu'il avait été prévu à 
l'origine qu'il se tiendrait pendant la dixième session de 
la Commission en 1977. Après avoir examiné un certain 
nombre de propositions visant à fixer une date précise, 
la Commission a conclu qu'il y avait actuellement trop 
de facteurs inconnus pour qu'elle puisse décider de la 
date à laquelle il serait le plus pratique d'organiser le 
colloque. On a souligné qu'en dehors du problème 
financier il fallait prendre en considération les autres 
facteurs suivants : lorsque les fonds seraient disponi­
bles, il faudrait un minimum de six à neuf mois pour 
régler les questions administratives liées à l'organisation 
du colloque; les représentants avaient toujours indiqué 
qu'ils préféraient que le colloque ait lieu en même 
temps qu'une session de la Commission; enfin, il était 
probable qu'une conférence de plénipotentiaires serait 
convoquée en 1980 pour examiner le projet de 
convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises. 

78. La Commission a donc décidé de laisser au 
Secrétariat le soin de lui proposer une date appropriée 
pour la tenue du deuxième colloque sur le droit 
commercial international dès que la situation serait plus 
claire. 

79. Le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne, dans son intervention, a souligné l'im­
portance que son gouvernement attachait au pro­
gramme de formation et d'assistance de la Commission, 
et en particulier aux colloques de la CNUDCI, et a 
annoncé que la République fédérale d'Allemagne était 
disposée à verser une contribution volontaire en vue de 
participer au financement du deuxième colloque de la 
CNUDCI à condition que d'autres Etats versent des 
contributions analogues. 

B. — DISPOSITIONS CONCERNANT LES BOURSES ET 
LES STAGES DE FORMATION DANS LE DOMAINE 
DU DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

80. La Commission a pris note avec satisfaction du 
fait que, comme l'indiquait la note du Secrétaire général 
(A/CN.9/152), le Gouvernement belge avait informé le 
Secrétaire général qu'il accorderait à nouveau en 1978 à 
deux candidats de pays en développement une bourse 
de formation théorique et pratique en matière de droit 
commercial international, comme il l'avait déjà fait ces 
dernières années. 
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Chapitre VI. — Travaux futurs 
et questions diverses M 

A. — DATES ET LIEU DE LA DOUZIÈME SESSION 
DE LA COMMISSION 

81. Au nom de son gouvernement, le représentant 
de l'Autriche a invité la Commission à tenir sa 
douzième session à Vienne. Il a fait observer qu'à la 
suite de la décision prise par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 31/194 du 22 décembre 1976 le Service du 
droit commercial international, qui assure le secrétariat 
de la Commission, devait être transféré à Vienne et 
qu'on avait prévu ce transfert pour l'été 1979. Les 
autorités autrichiennes faisaient cette invitation dans 
l'espoir que la tenue de la session de la Commission à 
Vienne faciliterait le transfert du Service dans cette ville 
et que le personnel du Service pourrait profiter de cette 
occasion pour s'informer de la situation du logement et 
se familiariser avec la vie quotidienne en Autriche. 

82. La Commission a noté que, conformément à la 
résolution 31/140 de l'Assemblée générale du 17 
décembre 1976, tout organe de l'Organisation des 
Nations Unies peut tenir ses sessions hors de son siège 
dans le cas où un gouvernement, en l'invitant à se 
réunir sur son territoire, a accepté de prendre à sa 
charge les dépenses supplémentaires effectives qui en 
résulteront directement ou indirectement. Au cours de 
l'examen de ce point, le représentant de l'Autriche à la 
Commission a confirmé que son gouvernement pren­
drait à sa charge les dépenses qui résulteraient directe­
ment ou indirectement de la tenue de la douzième 
session à Vienne au lieu de Genève. 

83. La Commission a exprimé sa reconnaissance au 
Gouvernement autrichien pour cette invitation et a 
décidé de tenir sa douzième session, d'une durée de 
deux semaines, à Vienne, en laissant au Secrétaire de la 
Commission le soin d'en déterminer les dates après 
consultation avec les autorités autrichiennes. 

B. — SEPTIÈME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL 
DES EFFETS DE COMMERCE INTERNATIONAUX 

84. La Commission a décidé que la septième session 
du Groupe de travail des effets de commerce interna­
tionaux se tiendrait au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 3 au 12 janvier 1979. 

C. — RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
RELATIVE AU RAPPORT DE LA COMMISSION SUR 
LES TRAVAUX DE SA DIXIÈME SESSION 

85. La Commission a pris note de la résolution 
32/145 de l'Assemblée générale, du 16 décembre 1977, 
relative au rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa dixième session. 

28 La Commission a examiné ces questions à sa 203e séance le 12 
juin 1978, à ses 207e et 208e séances, le 14 juin 1978, et à sa 209e 

séance, le 16 juin 1978; pour les comptes rendus analytiques de ces 
séances, voir A/CN.9/SR.203 et 207 à209. 

D. — CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR 
LE TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR MER 

86. La Commission a pris note de la décision 32/438 
de l'Assemblée générale, du 16 décembre 1977, relative 
à la Conférence des Nations Unies sur le transport des 
marchandises par mer et d'une note du Secrétaire 
général à ce sujet (A/CN.9/150). La Conférence s'est 
tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) 
du 6 au 31 mars 1978. La Commission a noté avec 
satisfaction que la Conférence, à laquelle 78 Etats 
étaient représentés, avait adopté la Convention des 
Nations Unies de 1978 sur le transport des marchandi­
ses par mer. Elle a exprimé l'espoir que cette Conven­
tion, qui a déjà été signée par 15 Etats, recevrait 
l'acceptation la plus large possible. 

E. — COOPÉRATION AVEC LA COMMISSION 
DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 

87. La Commission a pris note d'une lettre émanant 
du Président de la Commission des sociétés transnatio­
nales qui répondait à l'offre, faite par la Commission au 
cours de sa huitième session, d'entreprendre des 
travaux sur les aspects juridiques de questions que la 
Commission des sociétés transnationales pourrait lui 
soumettre (A/CN.9/148 *)• 

F. — ACTIVITÉS ACTUELLES DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES EN CE QUI CONCERNE L'HAR­
MONISATION ET L'UNIFICATION DU DROIT COM­
MERCIAL INTERNATIONAL 

88. La Commission a pris note d'un rapport du 
Secrétaire général sur les activités actuelles des organisa­
tions internationales en ce qui concerne l'harmonisa­
tion et l'unification du droit commercial international 
(A/CN.9/151 ")• 

G. — TRANSFERT ÉVENTUEL DU SERVICE DU DROIT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL DE NEW YORK 
À VIENNE 

89. Lors de sa dixième session, la Commission avait 
noté que, par sa résolution 31/194 du 22 décembre 
1976, l'Assemblée générale avait autorisé le Secrétaire 
général à donner effet, notamment, à la proposition 
figurant au paragraphe 41 de son rapport sur l'utilisa­
tion des locaux à usage de bureaux et des installations de 
conférence au Centre du Donaupark à Vienne 
(A/C.5/31/34) dans laquelle le Service du droit com­
mercial international était mentionné comme l'un des 
services dont on pouvait envisager le transfert de New 
York à Vienne en 197929. Comme le Service du droit 
commercial international joue le rôle de secrétariat de la 
Commission, les membres de la Commission avaient, 

Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III. 
Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, V. 

29 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n° 17 (A/32/17), par. 59 (Annuaire ... 1977, 
première partie, II, A). 
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lors de la dixième session, procédé à un échange de vues 
au sujet des incidences du transfert envisagé sur leurs 
travaux et sur la question des lieux où la Commission se 
réunirait au cas où son secrétariat serait transféré à 
Vienne, et il avait été décidé de renvoyer à la présente 
session30 l'examen de la question des lieux de réunion 
de la Commission. 

1. Lieux des sessions de la Commission 

90. La discussion sur la question des lieux des 
sessions de la Commission a montré qu'un nombre 
important de ses membres étaient favorables au main­
tien du principe de l'alternance qui avait été autorisé par 
l'Assemblée générale lors de la création de la Com­
mission, et en vertu duquel la Commission se réunissait 
alternativement au Siège de l'Organisation à New York 
et à l'Office des Nations Unies à Genève (voir la 
résolution 2205 [XXI] du 17 décembre 1956, sect. II, 
par. 6). La Commission a noté que le maintien de ce 
principe de l'alternance des sessions avait été réaffirmé 
par l'Assemblée dans sa résolution 2609 (XXIV) du 16 
décembre 1969, et dans sa résolution 31/140 du 17 
décembre 1976. On s'est accordé à penser qu'il fallait 
maintenir l'alternance entre New York et l'Europe, les 
sessions européennes pouvant se tenir à Genève ou à 
Vienne lorsque le secrétariat de la Commission serait 
établi dans cette dernière ville. En conséquence, la 
Commission a décidé de recommander à l'Assemblée 
générale le maintien du système susmentionné, selon 
lequel les sessions de la Commission peuvent se tenir 
alternativement au Siège à New York et à Genève ou à 
Vienne. 

2. Incidences du transfert proposé du secrétariat 
sur les travaux de la Commission 

91. De l'avis de certains représentants, il n'apparte­
nait pas à la Commission de réexaminer une décision de 
l'Assemblée générale et ces représentants ont donc 
estimé que la Commission devrait prendre note de la 
résolution 31/194 de l'Assemblée sans en débattre. La 
plupart des représentants ont toutefois estimé qu'il 
était non seulement de la compétence de la Commis­
sion, mais également de son devoir de veiller à ce que ce 
transfert ne porte atteinte qu'aussi peu que possible à la 
continuité et à la qualité de ses travaux. 

92. A ce propos, la Commission s'est déclarée 
convaincue qu'il était indispensable, puisque le travail 
préparatoire réalisé par son secrétariat constituait un 
élément essentiel de ses propres travaux, que le Service 
du droit commercial international dispose des moyens 
de recherche voulus pour s'acquitter de ses travaux. A 
cet égard, il a été déclaré que les services de bibliothè­
que existant actuellement à Vienne étaient encore 
insuffisants et qu'il importait qu'une bibliothèque de 
référence juridique de bonne qualité puisse être mise à 
la disposition du Service lors de son arrivée à Vienne. 

30 Ibid., par. 68. 

93. La Commission a pris acte du fait que son 
secrétariat avait pris des dispositions pour établir une 
liste des livres que l'on doit pouvoir trouver dans une 
telle bibliothèque de référence et que cette liste serait 
bientôt disponible. Le représentant de l'Autriche a fait 
savoir à la Commission que son gouvernement recon­
naissait que le Service du droit commercial internatio­
nal devait pouvoir disposer de moyens de recherche 
adéquats et qu'il était donc prêt à examiner la liste 
établie par le secrétariat afin d'étudier dans quelle 
mesure il lui serait possible de contribuer à la mise en 
place à Vienne d'une bibliothèque de référence juridi­
que à l'intention du secrétariat de la Commission. 

94. L'idée a été exprimée que la création d'une 
bibliothèque de référence prendrait probablement du 
temps et entraînerait des dépenses considérables. 
L'idée a aussi été exprimée qu'il y aurait sans doute des 
inconvénients à ne pas pouvoir accéder aussi facilement 
aux importants groupements professionnels et instituts 
spécialisés de New York que la Commission consulte 
fréquemment et à séparer le Service du droit commer­
cial international du Service juridique à New York. 
Etant donné qu'il était impossible de savoir combien de 
temps il faudrait pour créer une telle bibliothèque et si 
les fonds nécessaires seraient disponibles, la Commis­
sion, après en avoir délibéré, est convenue qu'il serait 
dans l'intérêt de ses travaux que le Service du droit 
commercial international ne soit pas transféré à Vienne 
avant qu'il puisse disposer de moyens de recherche 
adéquats. 

95. On a également exprimé l'opinion qu'il serait 
souhaitable que l'Assemblée générale réexamine sa 
décision concernant le transfert du secrétariat de la 
Commission à Vienne, compte tenu des questions 
soulevées par la Commission. 

96. On a également soulevé la question des inciden­
ces sur le budget de l'ONU de la création d'une 
bibliothèque de référence juridique à Vienne ainsi que 
.de la tenue des sessions de la Commission et de ses 
groupes de travail dans cette ville. La Commission a été 
informée qu'aucune indication précise, autre que celles 
figurant dans le rapport du Secrétaire général sur 
l'utilisation des locaux à usage de bureaux et des 
installations de conférence au Centre du Donaupark à 
Vienne (A/C.5/31/34), ne pouvait actuellement lui être 
donnée. 

Décision 

97. A la suite d'une proposition présentée orale­
ment, la Commission a décidé de recommander à 
l'Assemblée générale de retarder de trois ans le 
transfert de son secrétariat à Vienne afin que l'on ait le 
temps de mettre en place les moyens de recherche 
indispensables à son secrétariat, cette position étant 
réexaminée en fonction de la situation qui régnerait 
alors. 

98. Après l'adoption de cette décision, le Conseil­
ler juridique de l'Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante : 


